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Annales islamologiques 39—2005

SI la société mamlouke apparaît comme une société segmentée, fortement hiérarchisée,  

 elle n’est pas pour autant une société fracturée: les modèles sociaux, les activités  

 culturelles, et même politiques et administratives, embrassaient virtuellement tous les groupes 

sociaux. Si les identités sociales étaient caractérisées par l’altérité, les pratiques sociales semblent, 

quant à elles, plutôt l’avoir été par l’inclusion et la collaboration 1. Dans son ouvrage, Muslim Cities 

in the Later Middle Ages, I.M. Lapidus, appelait à explorer non seulement l’action sociale mais éga-

lement les concepts et les valeurs qui soutenaient l’organisation des relations sociales, les symboles 

de l’ordre social et les mentalités des individus 2 dans les sociétés médiévales musulmanes, et plus 

particulièrement dans la société mamlouke.

La société mamlouke se compose d’un élément turc (langue et culture) qui définit l’appartenance 

à l’élite militaire (sultans, émirs, mamlouks) et d’un élément non turc qui caractérise les populations 

autochtones et, parmi elles, ceux que l’on a l’habitude de désigner par le terme d’élites civiles (©ulamæ’, 

administrateurs). L’historiographie mamlouke, se fondant sur la catégorisation sociale exposée dans 

les manuels de chancellerie de l’époque, répartit les élites civiles dans trois grands domaines d’acti-

vité: les fonctions dans l’administration civile, les fonctions légales et les fonctions en rapport avec 

l’enseignement et la religion 3. Cette catégorisation renvoie, certes, à une réalité sociale décrite par les 

auteurs de l’époque mamlouke, pour autant, elle ne permet pas de prendre la pleine mesure de la nature 

Mathieu EYCHENNE

Le sultan al-A‡raf ⁄alîl et son vizir 
Liens personnels et pratiques du pouvoir  
dans le sultanat mamlouk

 1 J. Berkey, «Culture and Society during the Late Middle Ages», dans 
C.F. Petry (éd.), The Cambridge History of Egypt, I. Islamic Egypt, 640-1517, 
Cambridge University Press, Cambridge, 1998, p. 377.

 2 I.M. Lapidus, Muslim Cities in the Later Middle Ages, Harvard University 
Press, Cambridge (Mass.), 1983, p. 3. Pour une mise au point sur les 
évolutions de l’historiographie mamlouke concernant la question sociale 
et pour une remise en perspective des travaux de I.M. Lapidus dans 
leur contexte épistémologique, Cf. W.W. Clifford, «Ubi Sumus? Mamluk 

History and Social Theory», Mamluk Studies Review I, 1997, p. 45-62.
 3 Cf. W Popper, Egypt and Syria Under the Circassian Sultans, Berkeley, 1955-

1957, p. 81-110; C.F. Petry, Civilian Elite of Cairo in the Later Middle Ages, 
Princeton, 1981, p. 312-325; B. Martel-Thoumian, «Les élites urbaines 
sous les Mamelouks circassiens: quelques éléments de réflexion», 
dans U. Vermeulen, J. Van Steenbergen (éd.), Egypt and Syria in the 
Fatimid, Ayyubid and Mamluk Eras, OLA III, éd. Peeters, Louvain, 2001, 
p. 271-308.
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des relations sociales qui s’établissent. Ni l’élite militaire accaparant l’essentiel du pouvoir politique 

et des ressources économiques 4, ni les élites civiles ne constituent des groupes sociaux homogènes. 

Un réseau de patronage, relie les ©ulamæ’, en tant que groupe, aux élites politico-militaires. À un 

niveau général, cette relation de groupe à groupe prend la forme d’un «contrat» qui fixerait les 

règles de l’échange: en échange de la protection contre les ennemis extérieurs (extérieurs à l’islam: 

Mongols et Croisés) et par le biais de l’octroi des revenus associés aux charges dans l’administration, 

la judicature et l’enseignement, les ©ulamæ’ légitimaient le système politique mamlouk en s’assurant 

de l’obéissance de la population autochtone, faisant la médiation entre les besoins de celle-ci d’une 

part et ceux des gouvernants en matière de rentrées fiscales et fournissant à l’État un ensemble de 

services tangibles et intangibles. 

Les institutions politiques et les structures administratives du sultanat mamlouk constituaient 

un cadre dans lequel s’établissaient les relations de pouvoir entre l’élite miliaire et les élites civiles. 

Ce cadre institutionnel «qui affecte d’emblée chacune des relations qui s’établissent d’un certain 

nombre de caractéristiques, lesquelles contribuent à la définition de son contenu», doit être envi-

sagé comme un cadre évolutif entretenant des rapports complexes avec le tissu des relations entre 

individus 5. La domination des sultans et des émirs mamlouks ne semble pas avoir découlé uniquement 

de l’emploi de la force ou de la contrainte, mais plutôt de ce que l’on peut appeler des «mécanismes 

ordinaires» de domination propres au patronage clientélaire comme la concession de charges et de 

faveurs, la protection, la récompense des services rendus, le mécénat. L’ensemble de ces «mécanismes 

ordinaires» étant orienté vers l’intégration et l’entente, le recours à la coercition et à la violence ne se 

produisait qu’en cas d’échec des mécanismes antérieurs 6. La mise en œuvre de réseaux de clientèle 

qui unissaient différents éléments de la population, et plus particulièrement les élites militaires aux 

élites civiles, donnait à certains groupes sociaux la cohésion et la force nécessaires pour se protéger 

et pour protéger ses intérêts politiques, économiques et culturels. 

Pour N. Elias, «l’individu issu d’un réseau de relations humaines qui existaient avant lui s’inscrit 

dans un réseau de relations humaines qu’il contribue à forger 7». La forme et les propriétés des 

relations interpersonnelles organisent un éventail de comportements individuels possibles en société, 

en observant l’exercice du pouvoir et les acteurs sociaux dans leur contexte relationnel, il s’agit ici de 

considérer l’émergence et la consolidation du pouvoir dans la société mamlouke comme un processus 

complexe d’interactions et de négociations qui finissent par modeler à la fois l’autorité et les groupes 

sociaux, et leurs relations réciproques 8. 

 4 L’élite militaire mamlouke ne peut être considérée comme une classe 
sociale du fait de l’hétérogénéité des conditions des membres qui la 
composent: certains furent parmi les plus grands émirs ou même 
sultans et d’autres ne furent que de simples mamlouks. La disparité 
des fortunes est elle-même écrasante, entre ceux qui accumulèrent des 
richesses énormes et ceux qui vécurent dans le dénuement.

 5 J.-P. Dedieu, Z. Moutoukias, «Approche de la théorie des réseaux sociaux», 
dans J.L. Castellano, J.-P. Dedieu (dir.), Réseaux, famille et pouvoirs dans 

le monde ibérique à la fin de l’Ancien Régime, Cnrs Éditions, Paris, 1998, 
p. 17.

 6 J.M. Imizcoz Beunza, «Communauté, réseau social, élites. L’armature 
sociale de l’Ancien Régime», dans J.L. Castellano, J.-P. Dedieu (dir.), 
Réseaux, famille et pouvoirs dans le monde ibérique à la fin de l’Ancien Régime, 
Cnrs Éditions, Paris, 1998, p. 58-59.

 7 N. Elias, La société des individus, Paris, 1991, p. 71.
 8 J.-P. Dedieu, Z. Moutoukias, op. cit., p. 7.
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 9 A. Cheddadi, «Le Ïæh, une notion méconnue. Le système de pouvoir en 
islam d’après Ibn Khaldun», Annales ESC 3-4, 35e année, 1980, p. 534-
550; spécialement p. 535. D’après le Lisæn (dictionnaire de la fin du 

XIIIe siècle), le Ïæh désigne «la position, le rang tenu dans l’entourage 
du sultan».

 LE LIEN SOCIAL DANS LES TEXTES:  
TERMES LINGUISTIQUES ET PRATIQUES SOCIALES

La manière dont les individus se servent des possibilités présentes dans leur tissu de relations dépend 

de la nature et de l’étendue des liens sociaux qui les relient. L’étude des textes de l’époque mamlouke 

montre, par la richesse même du vocabulaire qui leur est consacré, l’importance et la complexité des 

liens dans cette société. La manière de les définir est en effet extrêmement diversifiée et il est fré-

quemment fait référence à l’une ou l’autre des multiples façons d’être le protecteur, l’ami, l’égal, ou 

au contraire l’obligé ou le solliciteur, etc. L’obtention d’un poste ou d’une faveur, l’intercession, la 

protection, la survie sociale et bien souvent physique, mettent en jeu des liens d’amitié, de subordination, 

de clientèle, de partenariat, mettant en évidence l’interdépendance des individus d’une part et des 

groupes sociaux d’autre part. 

 L’expression du prestige social

Le prestige social et la capacité d’action politique qui lui est attachée sont à la base des relations 

de clientèle qui se créent entre des individus de rangs inégaux. Le prestige social est un pouvoir 

d’attraction pour celui qui le détient. C’est également parce qu’un individu en est doté, que d’autres, 

moins prestigieux et moins influents, acceptent de se mettre à son service espérant ainsi en tirer quelques 

dividendes. Les termes et les expressions qui, dans les sources, servent à exprimer cette capacité des 

puissants à imposer le respect et l’admiration sont variés.

Le terme makæna signifie «autorité, compétence, crédit, importance, influence, pouvoir, prestige, 

poids (au sens figuré), fermeté, position». Il indique l’influence, la dignité, mais aussi l’autorité décou-

lant des rapports privilégiés d’un émir ou d’un civil avec le sultan. C’est également le terme qui est 

employé pour désigner la relation privilégiée qui voit le jour entre un émir et son secrétaire et, pour 

décrire l’ascension de ce dernier à son service, la position favorable qu’il en retire. On trouvera donc 

fréquemment des expressions comme «il était influent auprès du sultan» (makîn ©inda al-sul†æn ou 

©indahu makæna ©inda l-sul†æn), «il bénéficiait d’un rang élevé» (kæna rafî© al-manzila), «très impor-

tant» (fî ©ulºw al-manzila). Il découle de cette influence une attitude de respect de la part du sultan 

ou de l’émir que l’on retrouve dans des expressions comme: «le sultan se levait (à son entrée) et le 

faisait asseoir» (kæna al-sul†æn yaqîmº lahu wa yuÏlisuhu), ou encore «le sultan lui faisait confiance 

et le consultait en tout», «le sultan l’aimait et le respectait» (aÌabbahu wa iÌtaramahu), «il faisait 

partie de ceux qui lient et délient» (min ahl al-Ìall wa l-©aqd). 

Pour désigner l’autorité des personnes influentes, on emploie les termes waÏih, ƒæ waÏæha, Ïæh 

©arî∂, lahu al-waÏæha al-tæmma. Ce concept de Ïæh est particulièrement important pour comprendre le 

fonctionnement de la société mamlouke 9. Cette notion, qu’Ibn ⁄aldºn a introduite dans ses analyses 

de la société, est définie comme «la capacité (al-qudra) qui permet aux hommes d’exercer leur volonté 
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sur ceux qui leur sont soumis, en leur imposant des ordres et des interdictions, en les contraignant par 

la force et la répression 10.» Pour A. Cheddadi, le Ïæh apparaît comme la condition sociale d’exercice 

de la contrainte laquelle est posée comme une nécessité de la vie en société et exprime une double 

fonction: une fonction de maintien de l’ordre social et une fonction économique de distribution du 

surplus. Réparti entre les hommes de façon hiérarchique, le Ïæh «est le plus élevé chez le monarque que 

nul ne surpasse en dignité et est à son degré le plus bas chez celui qui ne possède rien qui lui permette 

d’être utile ou nuisible à son prochain 11». Le terme sert donc à désigner des individus qui disposent 

de suffisamment d’influence et d’autorité, pour rendre service à ceux qui les sollicitent. Il est normal 

de considérer le Ïæh à la fois comme la source et l’expression du clientélisme des élites militaires et 

civiles. Les termes makæna et Ïæh sont donc fortement corrélés dans la mesure où la position sociale 

(makæna) se mesurait à l’aune de son influence (Ïæh).

Le mot næmºs, dont l’un des sens est «honneur», est généralement employé pour désigner le 

pouvoir du sultan mais peut parfois servir à définir l’autorité d’un émir. Les termes næmºs et Ìurma 

semblent souvent utilisés ensemble dans les sources. Le terme Ìurma  vient de la racine Ìrm dont le 

sens à l’origine est l’interdiction avec une connotation de terreur et d’inviolabilité. Le terme Ìurma 

signifie aussi «révérence, vénération, sainteté». Le mot est employé le plus souvent dans une formule 

signifiant qu’un individu bénéficiait d’un très grand respect (©aÂîm al-Ìurma). Par exemple, l’émir 

Sælim Sayf al-dîn al-SilæÌdær (m. 732 H.), beau-frère de l’émir Sallær, possédait une importante 

dotation foncière en Égypte et bénéficiait à Damas d’un grand prestige (kæna lahu fî Dima‡q Ìurma 

wæfira) 12. Ce terme n’est pas réservé aux émirs ou au sultan, on le trouve fréquemment employé dans 

des expressions comme «lahu Ìurma ©inda al-dawla» pour mentionner l’importance de l’influence 

d’un ‡ay≈ sur les dignitaires de l’État; c’est le cas du ‡ay≈ ©Alî Abº l-Îasan al-Îarîrî (m. 745 H.) qui 

était honoré par la plupart des gens et jouissait d’un grand respect et d’une certaine influence auprès 

du pouvoir (kæna ‡ay≈an ma‡hºran ©ind al-næs mukarraman mu©aÂÂaman, lahu Ìurma ©ind al-dawla 

wa waÏæha) 13.

Le mot hayba signifie «crainte révérencielle / respectueuse, respect, crainte, révérence, prestance, 

prestige», et constitue un attribut du pouvoir partagé tant par les chefs temporels (sultan, émirs) que 

spirituels (‡ay≈) 14. L’autorité se traduit souvent par le terme ‡ahæma, «énergie, grandeur, magnanimité, 

perspicacité, virilité, sagacité». Dans ce cas, la mention de l’autorité paraît ambivalente car elle fait, 

en partie, référence à des qualités physiques: la force et l’autorité d’un émir lui permettent d’assurer 

l’ordre et la sécurité, et mais, dans le même temps, cette force, par nature, peut se transformer en 

brutalité et en oppression.

L’expression «son autorité s’accrut» (quwiyat ‡awkatuhu) se retrouve fréquemment dans les 

sources. Le terme ‡awka qui est dérivé du mot ‡awk («épine», «pointe» ou «piquant»), signifie 

«ardeur, bravoure, élan, force, puissance, valeur» et se dit plus particulièrement de la puissance 

 10 Ibid, p. 536.
 11 Ibid., p. 537.
 12 Cf. al-∑afadî, A©yæn al-©aÒr wa a©wæn al-naÒr II, notice nº 681, éd. par 

A. Abº Zayd, Dær al-fikr, Beyrouth-Damas, 1997, p. 392 (désormais 
cité «A©yæn»).

 13 Ibid., III, nº 1194, p. 466.
 14 É. Geoffroy, Le soufisme en Égypte et en Syrie sous les derniers Mamelouks 

et les premiers Ottomans. Orientations spirituelles et enjeux culturels, Ifead, 
Damas, 1995, p. 140, note 222.
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militaire physique. Pour M. Chapoutot, le terme n’est pas employé dans les sources avec une valeur 

négative. Il est souvent utilisé dans la phrase: «son autorité augmenta du fait du nombre élevé de ses 

dépendants parmi les mamlouks» (quwiyat ‡awkatuhu bi kaÚrati atbæ©ihi min al-Mamælîk ou quwiyat 

‡awkatuhu bi iÏtima©al-a‡rafiyya ©alayhi) 15.

 Liens et solidarités au sein de l’élite militaire

Au sein de l’élite militaire, différents types de liens contribuent à forger le factionnalisme politique. 

Les individus qui composent la maison mamlouke sont unis par une multitude de liens électifs, de 

liens du sang et de liens de clientèle qui assurent la cohésion du groupe. Ils forment une maison (bayt), 

dont la nisba (al-ManÒºrî, al-Åæhirî, al-NæÒirî, par exemple) permet de reconnaître les mamlouks qui 

la composent. La maison d’un émir regroupe sa famille au sens large, c’est-à-dire à la fois sa famille 

biologique et l’ensemble du personnel, militaire et civil, qui est à son service. Elle réunit un certain 

nombre d’hommes et de femmes qui fort de leur nombre et de leur solidarité tentent de parvenir à la 

fortune et au pouvoir sultanien dans le sillage de leur maître 16.

Lorsque le mamlouk a été capturé étant enfant, il perd sa famille de sang, et se voit contraint de 

se reconstituer une «famille» de substitution. Son premier «père» d’adoption est le marchand qui 

l’a acheté à sa famille et qui devient dès lors son premier père de substitution. Son nouvel acquéreur 

deviendra son deuxième «père», lors de son arrivée en Égypte ou en Syrie. On sait que la termi-

nologie dans les textes de l’époque mamlouke les désigne différemment: le premier est l’ustæƒ, et 

le second, le ma≈dºm. Un troisième «père» peut survenir si le précédent vient à mourir et que sa 

maison est démantelée. Comme dans la relation entre parents et enfants naturels, les enfants adoptés 

doivent fidélité et reconnaissance au maître qui les a élevés en contrepartie de l’éducation reçue (Ìaqq 

al-tarbiyya) 17.

Comme l’a souligné M. Chapoutot, des solidarités importantes unissent les compagnons d’esclavage. 

Dès l’acquisition par un marchand, les mamlouks embarqués ensemble deviennent des camarades, 

≈u‡dæ‡. Ces liens de camaraderie caractérisent généralement ceux qui appartiennent à une même 

maison, ont grandi ensemble et ont reçu ensemble leur éducation militaire et religieuse. Les mamlouks 

sultaniens et ceux des principaux émirs sont, par la suite, affranchis et élevés collectivement à l’émirat 

par promotion (duf ©a). C’est le cas, par exemple, en 678 /1279, lorsque le sultan Qalæwºn confère le 

rang d’émir à quarante de ses mamlouks dont Kitbufiæ, SanÏar al-ΩuÏæ©î, LæÏîn, ™urun†æy et Baydaræ, 

qui occuperont le devant de la scène politique pendant une vingtaine d’années sous son règne et sous 

les règnes de ses fils 18.

Les liens de ≈u‡dæ‡iyya peuvent couvrir des pratiques sociales étendues et variées: par exemple, 

l’émir ™urun†æy al-ManÒºrî, qui se trouvait particulièrement investi auprès de ©Alî b. Qalæwºn, 

 15 M. Chapoutot-Remadi, Liens et relations au sein de l’élite militaire sous 
les premiers sultans baÌrides (648-741/1250-1340) II, thèse soutenue 
à l’université de Provence Aix-Marseille I, 1993, p. 360.

 16 M. Chapoutot-Remadi, «Liens propres et identités séparées chez les 
Mamelouks bahrides», C. Décobert (dir.), Valeur et distance. Identités 
et sociétés en Égypte, Maisonneuve et Larose, Paris, p. 176.

 17 Ibid., p. 176-177.
 18 Cf. al-Maqrîzî, Kitæb al-sulºk li-ma©rifat duwal al-mulºk I/3, éd. par 

M.M. Ziyæda, Le Caire, 1939-1958, p. 671-672 (désormais cité 
«Sulºk»).
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le fils aîné du sultan, fut chargé, en 681 /1282, par Qalæwºn d’infléchir son ≈u‡dæ‡, l’émir Kitbufiæ 

al-ManÒºrî afin que celui-ci consente à répudier son épouse dont ©Alî était tombé amoureux. Il obtint 

la répudiation et agit en qualité de fondé de pouvoir (wakîl) du prince héritier lors de la signature 

du contrat de mariage 19. Les émirs ™urun†æy et Kitbufiæ avaient conclu des alliances matrimoniales, 

dans lesquelles leurs fils avaient épousé leurs filles. Quelques années plus tard, lorsque Kitbufiæ devint 

sultan en 694 /1295, il fit transporter le corps de ™urun†æy, de la zæwiya du ‡ay≈ Abî l-Su©ºd b. Abî 

l-©A‡æ’ir au Qaræfa, jusque dans la madrasa qu’il avait fait bâtir au Caire 20. On retrouve également 

ce lien de fraternité qui unit les deux émirs sur le plan de la gestion de leurs intérêts économiques 

puisque l’émir Lº’lº’ al-Mas©ºdî était en charge de la gestion des affaires commerciales et foncières 

et des revenus des deux émirs en Syrie en qualité de næ’ib 21.

Il faut ajouter à ces liens de «camaraderie», des liens de fraternité (u≈uwwa): au sein d’une 

même maison, certains, pour mieux survivre, concluaient un pacte de fraternité leur permettant de se 

prémunir contre la violence et la précarité de la vie quotidienne. Pour M. Chapoutot, le terme u≈uwwa 

n’est pas synonyme de ≈u‡dæ‡, mais fait référence à des liens particuliers de fraternité très courants 

dans les sociétés turques pour renforcer la position des hommes dans la société. Les sources parlent 

clairement de fraternité pour qualifier les liens que certains émirs avaient avec l’un de leur camarade 

(≈u‡dæ‡). Ainsi, les émirs al-ÎæÏÏ Æruq†æy et Aytami‡ al-NæÒirî étaient unis par un lien d’u≈uwwa. 

Comme le souligne al-∑afadî, ils furent tous les deux promus dans le corps des Ïæmdær par le sultan 

al-NæÒir MuÌammad, ayant le dialecte turc du QibÏæq comme langue maternelle, ils «étaient tous 

les deux consultés en ce qui concerne la Yæsa qui existaient chez les Turcs» (kænæ yurÏa©u ilayhumæ 

fî l-yæsa allatî hiyya bayn al-atræk) 22. Il est difficile d’approcher la nature exacte de ce lien, on peut 

toutefois constater que le chroniqueur al-Yºsufî emploie le mot u≈uwwa pour désigner les liens qui 

existaient entre les deux émirs alors qu’il parle simplement d’une grande amitié, d’une amitié certaine 

et ferme (ÒuÌba akîda), pour définir ses propres liens avec ce même émir Aytami‡ al-NæÒirî 23. Selon 

Ibn ÎaÏar al-©Asqalænî, l’émir Mankalî Bufiæ al-NæÒirî (m. 731/1330) appartenait à l’u≈uwwa de 

l’émir Arfiºn al-Næ’ib 24. 

L’u≈uwwa existait-t-elle entre civils? Un court obituaire de la chronique d’al-Maqrîzî peut le laisser 

supposer. Mort en 742/1341, Wælî al-dawla Abº l-FaraÏ b. al-⁄a†îr, avait épousé la fille d’al-Na‡º, 

alors qu’il était encore chrétien. Lorsqu’al-Na‡º fut nommé næÂir al-≈æÒÒ par le sultan al-NæÒir 

MuÌammad, l’importance de Walî al-dawla augmenta et il «fit son chemin au sein de l’u≈uwwa 

d’al-Na‡º» (taqaddama ©alæ u≈uwwa al-Na‡º), entrant au service de nombreux émirs 25.

 19 Cf. ibid., p. 709-710.
 20 Ibn al-Dawædærî, Kanz al-durar wa Ïæmi© al-fiura VIII, Al-durrat al-zakiyya fî 

a≈bær al-dawlat al-turkiyya, éd. par U. Haarmann, Le Caire, 1971, p. 304. 
Sur la madrasa de l’émir ™urun†æy al-ManÒºrî, cf. Al-Maqrîzî, Al-mawæ©iÂ 
al-i©tibær fî ƒikr al-≈i†a† wa l-æÚær IV/2, éd. A. Fº’æd Sayyid, Londres, 2003, 
p. 548 (désormais cité «⁄i†a†, éd. A.F. Sayyid»)

 21 Ibn al-∑uqæ©î, Tælî kitæb wafayæt al-a©yæn, J. Sublet (éd. et trad. fr.), Ifead, 
Damas, 1974, p. 146 (texte arabe p. 121).

 22 Cf. al-∑afadî, A©yæn I, notice nº 238, p. 477; ibid., Al-Wæfî bi-l-wafayæt IV, 
notice nº 3792, M.Y. Najm (éd.), Franz Steiner Verlag Gmbh, Wiesbaden, 
1971, p. 391-392 (désormais cité «Wæfî).

 23 Al-Yºsufî, Nuzhat al-næÂir fî sîrat al-malik al-NæÒir, par A. ⁄u†ay† (éd.), 
©Ælam al-kutub, Beyrouth, 1986, p. 329.

 24 Ibn ÎaÏar al-©Asqalænî, Al-durar al-kæmina fî a©yæn al-mi’at al-Úæmina IV, 
nº 4976, ©A. MuÌammad ©Alî (éd.), Dær al-kutub al-©ilmiyya, Beyrouth, 
1997, p. 224.

 25 Al-Maqrîzî, Sulºk II/3, p. 616.
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Selon F. Taeschner, le terme «a≈î» désigne les chefs d’associations organisées en corporations en 

Anatolie au cours des XIIIe et XIVe siècles adoptant des idéaux de futuwwa 26. Si la ≈u‡dæ‡iyya caractérisait 

ordinairement les liens qui existaient entre les mamlouks d’une même maison, tous les mamlouks 

n’étaient pas liés entre eux par une u≈uwwa. Il semble y avoir dans les textes, un rapprochement entre 

u≈uwwa et ÒuÌba (amitié, compagnonnage). Une «amitié fraternelle» (u≈uwwa) pouvaient unir deux 

émirs au point qu’ils se désignent réciproquement comme tuteur de leurs enfants respectifs 27. L’un 

des exemples les plus édifiants de cette «amitié fraternelle» est celle qui unissait les émirs Sallær 

al-Tatarî et SanÏar al-Íæwulî qui se firent construire deux mausolées côte à côte sur la colline du 

Kab‡, non loin de la mosquée Ibn ™ºlºn. Lorsque l’émir Sallær mourut en 710 /1310, le sultan confia 

à SanÏar al-Íæwulî le soin de le faire enterrer sachant l’amitié qui les unissait 28. SanÏar al-Íæwulî 

continua à veiller aux intérêts de la descendance de son ami. La notion d’u≈uwwa semble donc évoquer 

«quelque chose de particulier qui dépasse la simple amitié et/ou la camaraderie 29».

 Les usages politiques de l’affection

Comme le fait remarquer M. Chamberlain, il est frappant de constater la façon dont des liens qui 

étaient utiles socialement et politiquement à un individu pouvaient être définis selon un vocabulaire 

relevant du registre de l’amour et des sentiments par des termes tels Ìubb / maÌabba, mawadda / 

tawaddud. Selon lui, «the significance of all these terms differs from sentimental love in the modern 

sense and includes associations of “friendly feelings”, and “esteem” 30». Ces termes étaient étroitement 

associés à l’amitié (Òadæqa, suÌba) et semblent avoir eu des usages et des significations similaires 

à l’amiticia de l’Occident latin. Les hommes puissants, émirs et sultans, étalaient publiquement leur 

«amour» pour les autres par l’octroi de présents, de charges (manÒab) et d’honneurs. La formule 

récurrente dans les sources pour caractériser l’attitude d’un homme puissant envers un de ses clients 

est «il l’aima et l’honora» (aÌabbahu wa akramahu). À l’inverse pour manifester son attachement 

à une personne de haut rang, on pourra trouver la formulation suivante: «Tout le monde se réunit 

autour de lui, l’entoura de protestations d’attachement et le combla de témoignages de considération» 

(in©ama al-næs ilayhi wa tawaddadº wa bælafiº fî ikræmihi) 31.

Au sein des élites politiques, le Ìubb était le fondement des loyautés. Sultans, gouverneurs et émirs 

non seulement commandaient leurs secrétaires, leurs émirs, ainsi que les membres des élites civiles 

qu’ils fréquentaient, mais, de surcroît, ils les aimaient, comme ils aimaient les domestiques de leur 

 26 Cf. F. Taeschner, «A≈î», EI2 I, p. 331-333; C. Cahen, F. Taeschner, 
«Futuwwa», EI2 II, p. 983-991. Le mot «a≈î» ne viendrait pas de l’arabe 
(a≈î en arabe signifiant «mon frère»), comme Ibn Ba††º†a l’affirmait 
au XIVe siècle, mais serait une déformation du mot turc «aqi» et 
signifierait «le généreux». Il y eut également interpénétration entre les 
mouvements de futuwwa et les mouvements mystiques. Les sources ne 
permettent toutefois pas d’affirmer sans ambiguïté qu’il y a un rapport 
entre la futuwwa et les a≈î. Cf. Ibn Ba††º†a, Kitæb al-riÌla II, C. Defremery 
et B.R. Sanguinetti (éd. et trad. fr.), éd. Anthropos, Paris, 1854, 1969, 
p. 260. Sur l’introduction de la futuwwa dans le sultanat mamlouk, 
cf. Ibn Abî l-Fa∂æ’il, Kitæb al-nahÏ al-sadîd wa-l-durr al-farîd ba©d Tæ’rî≈ 

Ibn ©Amîd II, É. Blochet (éd. et trad.) dans PatrOr XII/ 3, 1919, p. 426; 
Al-Maqrîzî, Sulºk I/2, p. 459. Avant son départ pour Damas, en 659 / 
1260, le calife abbasside al-Mustansir II, revêtit le sultan de «l’habit de 
la futuwwa» (libæs al-futuwwa).

 27 Al-Maqrîzî, Sulºk II/1, p. 25.
 28 Cf. al-∑afadî, A©yæn II, notice nº 759, p. 491.
 29 M. Chapoutot-Remadi, op. cit., p. 489.
 30 M. Chamberlain, Knowledge and Social Practice in Medieval Damascus, 

1190-1350, Cambridge University Press, Cambridge, 1994, p. 114.
 31 Al-Maqrîzî, Sulºk I/3, p. 760.
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maison. M. Chamberlain souligne qu’en contrepartie de cette affection, «they pretended not to expect 

automatic obedience to their sovereign wills so much as voluntary service (≈idma), itself presented 

as animated by love 32». Étant donné la formation et la reformation constante des factions d’émirs 

autour des grandes maisons et des sultans, le Ìubb semble avoir été plus volontiers, dans ce contexte, 

un instrument politique qu’une émotion. 

Le Ìubb pouvait être dangereux lorsque les relations politiques prenaient la tournure de relations 

sexuelles, et inversement. Lorsque le sultan al-NæÒir MuÌammad se prit d’une passion pour le fils 

d’un de ses émirs, il lui attribua le rang de commandant de mille, et ce «grand amour» (maÌabba 

fiæliya) fut durement ressenti par les émirs. Du point de vue des élites sociales et politiques établies, 

le Ìubb venait court-circuiter le système des loyautés, plus habituelles 33. Lorsque le partisan d’un 

émir ou d’un sultan devenait le disciple spirituel d’un ‡ay≈, l’amour qu’il lui vouait pouvait avoir 

également des conséquences politiques dangereuses. Du fait à la fois de son utilité et du risque qu’il 

représentait, les élites essayaient de mobiliser le Ìubb à leurs propres fins et de contrôler ses effets 

lorsqu’il était utilisé par d’autres. 

L’acquisition de relations d’intimité était également nécessaire aux élites civiles dans la mise en 

place de stratégies de survie sociale. Les notables (a©yæn) présentaient leurs loyautés utiles comme 

l’expression du Ìubb, et les exprimaient dans un langage similaire qu’ils puisaient dans les pratiques 

de la maison patriarcale. Comme les émirs, les ‡ay≈-s fondaient leur loyauté à travers le Ìubb. Les 

‡ay≈-s servaient les émirs et les sultans car ils les «aimaient», tout comme les émirs et les sultans 

aimaient la science (©ilm) et les ©ulamæ’. Selon M. Chamberlain, les émirs et les notables (a©yæn) 

concevaient le Ìubb d’une façon similaire et s’en servaient pour élaborer des réseaux sociaux en 

mouvement constant 34.

 Accompagner, servir, fréquenter

La relation de clientèle comporte un lien personnel, un engagement de fidélité et d’aide, et repose 

de fait sur un échange de services. Les émirs comme les élites civiles exprimaient leurs liens de loyauté, 

de dépendance et leurs obligations réciproques comme un service volontaire ou ≈idma. Si les devoirs 

de ≈idma n’étaient pas définis dans un sens légal et contractuel, ils l’étaient au travers des cérémonies 

d’hommage qui leur étaient associées. La ≈idma se réfère en premier lieu aux liens domestiques de la 

«maison» (bayt). La plupart des liens de subordination ou de dépendance étaient considérés comme 

relevant de la ≈idma. Le dépendant ou le partisan d’un émir, civil ou militaire, était considéré comme 

son serviteur (≈ædim). Pour les secrétaires et les administrateurs, l’émir ou le sultan, au service duquel ils 

se placent, est appelé le maître (ma≈dºm). Pour les sources, un administrateur entre au service (da≈ala 

l-≈idma), se met/se place au service (ittaÒala bi-≈idmati), s’attache au service (ta©allaqa bi-≈idmati) 

 32 M. Chamberlain., op. cit., p. 114
 33 Pour des exemples des changements intervenus dans le système de 

promotion à l’émirat sous le règne d’al-NæÒir MuÌammad, cf. A. Levanoni, 
A Turning Point in Mamluk History. The Third Reign of al-NæÒir MuÌammad 
Ibn Qalæwºn, 1310-1341, éd. Brill, Leyde - New York - Cologne, 1995, 
p. 34-52.

 34 Ibid., p. 116. Pour M. Chamberlain, «Amirs and A©yæn Conceived of Love 
in a Similar Manner, and Made Use of it to Form their Ever-Shifting Social 
Networks».
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d’un émir ou d’un sultan tout comme un émir entre au service d’un autre émir plus puissant. Il entre 

alors en faveur auprès de lui (ÌaÂiya ©indahu) et peut parfois profiter avec une certaine exagération 

de sa situation de privilégié qu’il tient auprès de son protecteur (bælafia fî ≈idmati).

De façon plus générale, le terme ≈idma désignait la cour du sultan. Les émirs, les mamlouks et 

toutes les personnes qui recevaient des rémunérations du sultan étaient considérés comme étant à son 

service. La ≈idma joue un rôle structurant dans l’organisation de l’armée puisque c’est à partir des 

solidarités qui modelaient l’unité d’une maison militaire autour d’un émir que les régiments étaient 

mobilisés pour composer l’armée qui partait en campagne. Sultans et émirs, eux-mêmes bénéficiaires 

du service des autres, aimaient représenter les relations qu’ils entretenaient avec certains ©ulamæ’ ou 

certains chefs spirituels comme des relations de service. Par l’intermédiaire de renversements sym-

boliques de ce genre, l’élite militaire maintenait à la fois la fiction de la souveraineté de la religion et 

la réalité de leur dépendance idéologique envers les ©ulamæ’.

L’amitié (Òadaqa, ÒuÌba) suppose à la fois confiance, réciprocité, et échange de services. En tant 

que sentiment, l’amitié peut s’exprimer autant entre des individus égaux socialement qu’entre des 

inégaux, transcendant l’appartenance à un groupe social. En tant que terme servant à désigner un lien 

social muni de caractères spécifiques, on peut réserver le mot aux relations entre individus de rang 

équivalent et parler autrement de «clientèle». L’amitié serait ainsi une alliance entre égaux tandis 

que la clientèle relèverait plutôt d’une alliance dans le cadre d’un rapport de domination. L’amitié 

politique envisagée dans un sens utilitaire s’observe entre personnes qui exercent des fonctions et 

échangent des services sur cette base. 

Les termes Òadaqa (amitié) et Òadîq (ami) sont peu employés, mais ne sont toutefois pas absents 

des textes. Ainsi, selon al-∑afadî, l’émir Sallær al-Tatarî était l’ami (Òadîq) du sultan al-ManÒºr LæÏin 

(696-698 /1297-1299) et de son næ’ib al-Òal†ana, l’émir Mankºtimur al-Îusæmî 35. Pour al-Maqrîzî, 

l’émir Sallær al-Tatarî était également «l’ami (Òadîq) de l’émir SanÏar al-Íæwulî et lui témoignait 

depuis longtemps un attachement profond» (kæna Sallær Òadîqan li-l-Íæwulî ‡adîd al-maÌabba lahu 

min qadîm) 36. En revanche, l’émir Sallær et le vizir Ibn al-⁄alîlî entretenaient une amitié sincère (ÒuÌba 

akîda) depuis l’époque où tous deux étaient employés au service d’al-∑ælîh ©Alî b. Qalæwºn: le premier 

comme amîr maÏlis 37 et le second comme inspecteur (næÂir) du dîwæn du prince. Lorsqu’en 696 /1297, 

le sultan LæÏin monta sur le trône, c’est à cette amitié de longue date que le vizir fit appel pour atténuer 

une disgrâce qui semblait inévitable, du fait de son implication auprès du sultan déchu 38.

Le terme Òadîq peut également se retrouver employé pour désigner l’amitié d’un civil et d’un émir. 

Ainsi, al-TæÏ b. Sa©îd al-dawla, copte converti et homme de confiance de l’émir Baybars al-Íæ‡nikîr, 

était, selon al-Maqrîzî, l’ami (Òadîq) de l’émir Ibn al-Ωay≈î qu’il avait contribué à faire nommer comme 

vizir d’Égypte (kæna al-TæÏ Òadîqan li-Ibn al-Ωay≈î, wa huwa allaƒî qaddamahu ilæ l-wizæra) 39.

 35 Cf. al-∑afadî, A©yæn II, nº 759, p. 489.
 36 Cf. al-Maqrîzî, Sulºk II/1, p. 24.
 37 L’amîr maÏlis est l’introducteur des audiences auprès du sultan ou maître 

des cérémonies. Il était également chargé, de la surveillance des médecins 
et oculistes. Au début de la période mamlouke, il ne bénéficie pas d’un 

rang très élevé dans la hiérarchie, mais, au XVe siècle, il deviendra le 
troisième personnage de l’État.

 38 Cf. Al-©Aynî, ©Iqd al-Ïumæn fî tærî≈ ahl al-zamæn III, M.M. Amîn (éd.), 
Le Caire, p. 358-359.

 39 Cf. al-Maqrîzî, Sulºk II/1, p. 23.
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Au-delà de la relation de personne à personne, elle permettait notamment la mise en œuvre de 

différentes formes de médiation. Les rapports d’amitié apparaissent donc comme un élément-clef des 

réseaux sociaux des élites politiques, engageant à la fois civils et militaires. Le nombre et la qualité 

des amis donnaient du «crédit» et constituaient un «capital relationnel» que son détenteur pouvait 

mettre au service d’un «plus grand» que lui ou pouvait éventuellement solliciter en cas de disgrâce. 

En cas de nécessité, l’amitié se traduisait, de ce fait, en pouvoir de mobilisation des amis et amis de 

ceux-ci 40. 

Les références à la ÒuÌba sont, quant à elles, plus fréquentes. On traduit généralement le terme par 

«compagnonnage» ou par le biais d’une phrase verbale par «il commença à accompagner quelqu’un» 

(‡ara©a yasÌabu li) ou «il se joignit à quelqu’un», «il s’attacha à la compagnie de» (ta©allaqa ©alæ 

ÒuÌba) 41. Ces significations et usages sont plus compliqués qu’un simple compagnonnage, et recouvrent 

des sens qui vont de l’affiliation à un groupe à la subordination à un individu de pouvoir. Parmi les élites 

civiles et les émirs, la ÒuÌba était à la base de la formation de groupes temporaires qui constituaient 

le réseau social. L’affiliation à une faction politique était considérée comme un lien de ÒuÌba, et ce 

terme était lui-même le plus commun pour désigner la faction. L’élite politico-militaire présentait ses 

liens sociaux comme l’alliance de la ÒuÌba et de la ≈idma, l’alliance de l’amitié et du service.

La ÒuÌba était donc l’une des pratiques par lesquelles les individus faisaient l’acquisition de 

loyautés qui leur étaient socialement et politiquement utiles, et était considérée comme un devoir 

impliquant notamment des obligations d’hospitalité. Elle se réfère à une variété de loyautés, incluant 

les liens entre un civil et un émir, les liens au sein de l’élite civile ou au sein de l’élite militaire, les 

liens entre les hommes adultes et les hommes plus jeunes, ainsi que les liens entre ‡ay≈ et disciples. 

Bien que l’on puisse traduire ÒuÌba par «amitié, compagnonnage, affiliation», ce terme impliquait 

concrètement la fréquentation physique, à différent degré d’intimité, d’une personne par une autre. 

Cette fréquentation se retrouve exprimée par le verbe lazima bi ou læzama (mulæzama) qui signifie 

«s’attacher au pas de, accompagner partout / toujours, poursuivre quelqu’un», et fait référence à une 

proximité physique continue d’un partisan ou d’un client auprès d’un émir, d’un sultan ou d’un ‡ay≈, 

en impliquant souvent les notions de promotion sociale et de protection. À un degré moindre, le 

verbe taraddada, qui signifie «fréquenter quelqu’un souvent», servait à définir une pratique sociale 

dont la visite (ziyæra) était le centre et qui se caractérisait par un contact régulier, mais pas constant. 

Fréquenter la porte de quelqu’un (læzama bæb fulæn) était habituellement la façon dont ceux qui 

avaient peu de pouvoir ou de prestige approchaient ceux qui en avaient, affirmant publiquement leur 

dépendance vis-à-vis d’eux.

 40 J.M. Imizcoz Beunza, op. cit., p. 53-54.
 41 Pour l’exemple d’un cadi qui «s’attache à la compagnie» de l’émir SanÏær 

al-Íæwulî, cf. al-∑afadî, A©yæn III, nº 1117, p. 281.
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 Clientélisme et amitié politique

La maison de l’émir fonctionne comme une réserve dans laquelle il puise des hommes et des 

femmes qu’il offre ou qu’il marie aux proches de manière à augmenter son pouvoir, le Ïæh de sa mai-

son. La maison compte en plus des nombreux serviteurs, tels les eunuques (≈uddæm ou †awæ‡î), les 

esclaves domestiques (©abîd et Ïawærî), une foule de clients, de fonctionnaires chrétiens et musulmans, 

ayant en charge la gestion de la fortune de l’émir et plus particulièrement des revenus tirés de sa dota-

tion foncière (iq†æ©). Ces dépendants et obligés constituaient une véritable petite cour qui le suivait 

intimement dans sa «chance» (sa©æda) comme dans ses revers. Bénéficiant de sa générosité, ils étaient, 

comme lui, spoliés, torturés, emprisonnés, voir même, exécutés en cas de disgrâce. 

À la différence de l’amitié, le lien de clientèle établit entre les personnes une relation inégale, 

et peut donc voir le jour entre des personnes n’appartenant pas au même milieu social. C’est ainsi 

qu’on le retrouve fréquemment pour exprimer les relations entre les émirs et les élites civiles. Les 

relations entre patrons et clients peuvent se définir comme des relations personnelles, réciproques, de 

dépendance. Par extension, le terme de «clientèle» est utilisé de façon large, et parfois impropre, pour 

désigner l’ensemble des individus qu’un personnage puissant parvient à mobiliser dans une situation 

donnée. Les «clients» proprement dits sont alors rejoints par les parents, les amis et toutes sortes de 

personnes unies par d’autres liens, tels ceux de domesticité.

Les termes servant à désigner les dépendants et les clients sont variés: tæbi© pl. atbæ© (partisan, 

homme de paille, subalterne, disciple), alzæm (compagnons inséparables), asÌæb (amis, camarades, 

compagnons), mu∂æfºn (ceux qui se joignent, qui s’ajoutent), aÌbæb (amis, proches, parents), ta©allºq 

(sous-ordres, dépendants, ceux qui sont attachés à quelqu’un), isbæb (clients, ceux qui sont liés, attachés, 

le terme vient de sabab pl. asbæb qui signifie lien, attache, lien de parenté), aqærib (proches, famille; 

al-aqærib, les siens). L’ensemble forme ce que l’on désigne par le terme al-≈awæÒÒ, c’est-à-dire 

«le privé» ou «particulier» d’une personne, et par extension, les choses ou les individus affectés 

à l’usage exclusif du sultan, de l’émir et de manière plus générale du maître.

Les rapports de clientélisme sont définis par plusieurs expressions insistant sur la sociabilité de 

l’individu qui est au centre du réseau de relations. Ainsi, ce qui est mis en avant c’est le rapport de 

confiance réciproque qui s’établit entre patron et clients. Les expressions utilisées sont: «il prenait soin 

des gens et leur rendait service» (kæna yatala††af bi-l-næs wa yaqdî Ìawæ’iÏihim), «il faisait preuve 

d’une grande solidarité à l’égard de ceux qui s’attachaient à lui» (kæna kaÚîr al-©aÒabiyya liman ya©nî 

bihi), «il ne décevait jamais ceux qui se fiaient à lui» (læ yaqîb man qasadahu) et par conséquent, 

«il était très aimé» (kæna maÌbºb ilæ l-næs), «il était un ami parmi ses amis» (kæna ÒæÌib aÒÌæbihi) 

et «il était proche des gens» (qarîb min al-næs).

La clientèle fonctionne donc comme une relation hiérarchique qui implique un échange inégal de 

services et de prestations. Le «patron» assiste et protège le «client» de diverses façons: en lui offrant 

grâces et faveurs, en lui octroyant des charges officielles, en favorisant ses enfants et ses parents, en 

l’introduisant dans de nouveaux cercles sociaux, en l’aidant dans d’éventuels litiges juridiques, ou 

par tout autre service. 

En contrepartie, le client doit au patron une loyauté qui s’exprime à des degrés divers dans le service 

qu’il propose. Pour gérer, contrôler et percevoir les revenus issus de ses dotations foncières, l’émir se 
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devait d’employer des administrateurs, que l’on désigne par le terme générique de «mubæ‡irºn», et 

qui constituaient son bureau (dîwæn), à l’image de l’administration sultanienne également constituée 

en différents bureaux (dawæwîn) 42. Le personnel administratif employé dans le dîwæn al-amîr se 

composait de wakîl (collecteurs de taxes); de ‡ædd ou mu‡idd, souvent des militaires qui avaient 

la charge d’inspecter et de collecter les taxes impayées, d’administrer les cultures et de punir les 

criminels; de ≈awlî al-baÌr, qui administraient le système d’irrigation sur l’iq†æ©. Les sources de la 

période mamlouke mentionnent d’autres employés du dîwæn al-amîr tels le délégué (næ’ib), le direc-

teur (ÒæÌib) ou l’inspecteur (næÂir), l’intendant (ustædær), l’administrateur du grenier (‡ædd al-‡ºna), 

le secrétaire (kætib), le notaire public (‡æhid) et le comptable (mustawfî). Ces administrateurs étaient 

chargés de collecter les revenus de l’iq†æ© auprès des paysans, ils étaient responsables du prêt des 

semences (taqwîn) à ces mêmes paysans, du maintien en état du système d’irrigation dans le district. 

Parmi les mubæ‡irºn, la principale responsabilité de l’administration de l’iq†æ© était conféré à l’agent 

du muq†æ© (wakîl ou næ’ib) comme cela était l’usage à l’époque ayyoubide. Certaines de ces fonctions 

sont des charges plus spécifiquement dévolues à des militaires (næ’ib, ‡ædd, ustædær, dawædær), d’autres 

fonctions relèvent de l’administration financière et de l’art du secrétaire (ÒæÌib, næÂir, mustawfî, kætib) 

et sont de la compétence des élites civiles. 

Lorsqu’en 692 /1293, le sultan al-A‡raf ⁄alîl décida d’une expédition en Haute Égypte, son vizir 

Ibn al-Sal©ºs y fut au préalable envoyé pour la préparer. Il constata que le dîwæn de l’émir Baydaræ 

al-ManÒºrî, qui était alors næ’ib al-sal†ana d’Égypte, percevait des revenus (Ïihæt) de ses dotations 

foncières, de ses commodités (mu‡tarawæt), de ses propriétés (amlæk) et de ses droits de protection 

(Ìimæya), qui surpassaient ceux du sultan. Il trouva également que les greniers de Baydaræ al-ManÒºrî 

étaient pleins alors que ceux du sultan étaient vides. L’émir possédait des quantités énormes d’appro-

visionnements, d’argent et de céréales, tandis que les entrepôts (‡ºna) du sultan étaient vides. Le vizir 

s’aperçut également que les clients (isbæb) et les sous-ordres (ta©alluqæt) de cet émir quadrillaient la 

Haute Égypte «comme un réseau et qu’ils pullulaient de tous côtés 43...». De plus, Baydaræ al-ManÒºrî 

avait à ses ordres des indicateurs (©uyºn) et une troupe de mamlouks personnels qui surveillaient en 

permanence l’entourage du sultan et «lui faisaient savoir tout ce qui avait été dit sur son compte, ce 

que le vizir avait raconté au sultan sur ses faits et gestes, ce que le sultan avait répondu, et cela minute 

par minute 44». Le sultan décida de reprendre une partie des droits affectés à Baydaræ al-ManÒºrî, et 

de les réunir à son domaine particulier (≈æÒÒ).

L’année suivante, en 693 /1294, le vizir se rendit à Alexandrie pour préparer les approvisionnements, 

chercher des étoffes et toutes les fournitures qui étaient nécessaires au service de l’armée, ainsi que 

pour percevoir les sommes dont le sultan avait besoin pour payer la solde de ses troupes (i†laqæt), il 

informa le sultan qu’il n’avait trouvé dans le port ni argent, ni étoffe, mais uniquement des marchandises 

 42 Sur la place des secrétaires coptes dans l’administration des bureaux 
des émirs et dans l’administration sultanienne, cf. D.S. Richards, «The 
Coptic Bureaucracy Under the Mamluks», dans Colloque international 
sur l’histoire du Caire (27 mars-5 avril 1969), p. 373-381.

 43 Ibn Abî l-Fa∂æ’il, op. cit., XIV/3, 1920, p. 562-563. Je cite ici volontairement 
la traduction de É. Blochet pour son utilisation du mot «réseau,» bien 

que le texte original n’utilise pas ce terme: «wa waÏada isbæbuhu wa 
ta©alluqætuhu qadd ‡amalat al-bilæd wa kaÚurat bi-kulli makæn» («Il constata 
que ses clients et ses dépendants tenaient déjà le pays et se multipliaient en 
tout lieu.»

 44 Id.
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de peu de valeur. La raison de cette pénurie était que les délégués (nuwwæb) de Baydaræ al-ManÒºrî 

avaient accaparé toutes les marchandises (matæÏir) et les objets de première nécessité (musta©malæt) 

et que, de plus, ils avaient fait main basse sur le numéraire (Ïihæt) et contrôlaient les fabriques 45.

La disgrâce de l’émir protecteur entraîne une reconfiguration des relations qui contraint les clients 

et les dépendants à puiser dans leur capital relationnel les ressources nécessaires à leur survie sociale. 

Le démantèlement du dîwæn de l’émir ™urun†æy al-ManÒºrî  nous fournit un exemple intéressant des 

moyens mis en œuvre par la clientèle d’un grand émir pour s’adapter aux changements liés au pouvoir. 

En 689 /1290, immédiatement après sa prise de pouvoir, al-A‡raf ⁄alîl ordonna l’arrestation de l’émir 

™urun†æy al-ManÒºrî et son exécution 46. Par la même occasion, son ≈º‡dæ‡ Kitbufiæ al-ManÒºrî est 

emprisonné. À Damas, comme au Caire, la fortune de l’émir ™urun†æy al-ManÒºrî est saisie et son 

bureau est démantelé; ses biens comme ses mamlouks sont redistribués entre le sultan et les émirs 

qui lui sont fidèles. En ce qui concerne les principaux administrateurs attachés à son service, les 

trajectoires choisies sont diverses, mais ont pour point commun la récupération par l’un ou l’autre 

des ennemis de leur ancien protecteur. Ainsi, AÌmad Ibn Bint al-A©azz 47 qui, en 686 /1287, fuyant 

les persécutions perpétrées en Égypte par l’émir SanÏar al-ΩuÏæ©î, avait été engagé à Damas comme 

næÂir du dîwæn de l’émir ™urun†æy al-ManÒºrî 48, parvint à adoucir son ancien persécuteur et à se faire 

engager à grand renfort de présents comme næÂir de son dîwæn à Damas. L’émir Lº’lº’ al-Mas©ºdî, 

qui était le næ’ib de l’émir ™urun†æy al-ManÒºrî, fut appelé au Caire par le vizir Ibn al-Sal©ºs qui le 

nomma inspecteur des bureaux (‡ædd al-dawæwîn).

Émirs et élites civils disposent de ressources inégales, tant en moyens d’action, qu’en richesse ou 

en influence, mais ce qui caractérise la relation de clientèle qui les unit, c’est qu’elle est utile à tous 

les deux, dans la mesure où chacun a besoin de l’autre. On peut, dès lors, parler d’interdépendance. 

Les émirs les plus puissants s’appliquent à bâtir la clientèle la plus large et la plus influente possible 

utilisant pour cela leur pouvoir économique, le prestige, l’octroi de charges, leurs relations dans 

différents milieux sociaux, leurs ressources propres ou celles qu’ils contrôlent de quelque façon dans 

le cadre de la fonction qu’ils occupent au sein de l’État. 

Investi dans une relation de clientèle, le dépendant ne peut parfois pas se dérober à la confiance 

que son protecteur place en lui et au service que celle-ci implique. Par exemple, AÌmad al-Aƒra©î 49, 

un des secrétaires de l’émir Lº’lº’ al-Mas©ºdî, entra, par son intermédiaire au service, de l’émir 

Kitbufiæ al-ManÒºrî en qualité de wakîl 50 avec pour charge d’administrer les affaires et l’approvision-

nement de l’émir, et notamment de gérer ses achats et ses contrats de garantie (∂amanæt) en Syrie 51. 

Lorsque Kitbufiæ fut nommé næ’ib al-sal†ana d’Égypte, après la déposition du sultan al-A‡raf ⁄alîl, 

 45 Ibid., p. 567.
 46 Outre le danger politique que représentait l’émir ™urun†æy al-ManÒºrî 

pour al-A‡raf ⁄alîl, la haine tenace qu’il lui vouait, remontait au règne de 
Qalæwºn. En effet, l’émir s’attachait à rabaisser al-A‡raf ⁄alîl, à humilier 
ses næ’ib-s et ceux qui lui étaient attachés, et à lui préférer, en toute 
circonstance, son frère al-∑æliÌ ©Alî.

 47 Cf. al-∑afadî, A©yæn I, notice nº 135, p. 279-280; Ibn al-∑uqæ©î, op. cit., 
notice nº 194, p. 150.

 48 Son frère, ©Abd al-RaÌmæn Ibn Bint al-A©azz, qui était qæ∂î l-qu∂æt 
‡æfi©î d’Égypte et vizir, semble avoir joué un rôle positif dans son 
embauche.

 49 Il s’agit d’AÌmad b. AÌmad Ωihæb al-dîn al-Aƒra©î al-Îanafî dit al-Ωihæb 
al-Îanafî (m. 706/1307) Cf. al-∑afadî, A©yæn I, nº 78, p. 167-168; Ibn 
al-∑uqæ©î, op. cit., notice nº 43, p. 41-42 (texte arabe p. 31-32).

 50 Le wakîl s’occupe de toutes les ventes et acquisitions (terres, maisons, 
etc.) pour le compte de son employeur.

 51 Ibn al-∑uqæ©î, op. cit., notice nº 43, p. 41-42 (texte arabe p. 31-32).

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

AnIsl 39 (2005), p. 249-273    Mathieu Eychenne
Le sultan al-Ašraf Ḫalīl et son vizir. Liens personnels et pratiques du pouvoir dans le sultanat mamlouk.
© IFAO 2026 AnIsl en ligne https://www.ifao.egnet.net

http://www.tcpdf.org


MATHIEU EYCHENNE

262

on ajouta à ses fonctions de næÂir et wakîl de l’émir, celle de muÌtasib de Damas ayant de surcroît 

à sa charge l’achat des terres et des biens immeubles 52. Ainsi, devenu sultan, al-©Adîl Kitbufiæ se 

rendit à Damas en 695 /1296, accompagné de son vizir en Égypte, ©Umar Ibn al-⁄alîlî et décida de 

nommer AÌmad al-Aƒræ©î à la fonction de vizir de Damas. En dépit de son refus, le sultan insista et 

lui ordonna: «Va prendre tes fonctions, ton fils sera mon wakîl et ton père Zayn al-dîn te remplacera 

comme muÌtasib 53.» 

D’une part, les relations de clientèle ne peuvent être réduites à une simple «fidélité» à l’égard 

d’un protecteur comme s’il ne s’agissait que d’une relation affective personnelle. D’autre part, il ne 

faut pas non plus réduire les rapports de pouvoir à l’affrontement de clientèles guidées par la seule 

ambition personnelle, dénuée de tout ancrage social et de toute autre fonctionnalité dans la sphère 

publique. L’interprétation qui réduirait la vie sociale à une mécanique de liens fonctionnant selon les 

règles propres, sans référence au contexte, est donc insuffisante. Il ne semble pas, par ailleurs, que 

l’on ne puisse réduire les clientèles à de simples rapports de domination, bien qu’elles le soient aussi, 

au même titre que le sont la famille, le mariage ou tout autre lien social entre inégaux 54.

 UNE CARRIÈRE EXEMPLAIRE: MUÎAMMAD IBN AL-SAL©ªS

La carrière administrative et politique de MuÌammad Ibn al-Sal©ºs 55 nous fournit un exemple 

intéressant de l’utilisation par un civil en quête d’ascension sociale, des liens qu’il a su tisser avec 

un puissant personnage pour gravir les échelons de l’administration jusqu’à se hisser au sommet de 

l’État, du moins à la fonction de gouvernement la plus élevée qu’un non-mamlouk puisse atteindre, s’il 

n’est pas le fils d’un sultan: celle de vizir. Simple marchand damascène à l’origine, il a su manœuvrer 

habilement pour entrer au service de ⁄alîl b. Qalæwºn, qu’il a servi fidèlement, et dont il a su défendre 

les intérêts, jusqu’à devenir indispensable à son protecteur. Lorsque celui-ci devient sultan, c’est donc 

tout naturellement que MuÌammad Ibn al-Sal©ºs est nommé vizir, charge qui lui assure un prestige et 

une puissance supérieurs à ceux de bien des émirs, s’attirant ainsi de nombreuses inimitiés. La chute 

de son protecteur entraîne alors sa propre chute.

 L’ascension d’un fils de marchand 

En 684 /1285, ⁄alîl b. Qalæwºn s’adresse au vizir de Damas, Tawba al-Takrîtî 56, et lui demande 

de créer dans la ville son propre bureau (dîwæn) pour y gérer ses intérêts commerciaux et ses revenus 

fiscaux. Le vizir fut chargé de recruter un inspecteur (næÂir), un administrateur ou fondé de pouvoir 

 52 Ibid.; J. Sauvaget, op. cit., notice nº 198, p. 33. 
 53 J. Sauvaget, op. cit., nº 315, p. 50.
 54 J.M. Imizcoz Beunza, op. cit., p. 56-57.
 55 MuÌammad b. ©UÚmæn Ωams al-dîn al-Tanº≈î al-Næbulusî al-Dima‡qî 

dit Ibn al-Sal©ºs (m. 693/1294). Cf. Al-∑afadî, Wæfî IV, notice nº 1555, 
S. Dedering (éd.), Franz Steiner Verlag Gmbh, Wiesbaden, 1959, p. 86-
89; Ibn al-∑uqæ©î, op. cit., notice nº 248, p. 179-182; Al-Maqrîzî, Kitæb 
al-muqaffæ al-Kabîr VI, notice nº 2660, éd. M. al-Ya©læwî, Dær al-fiarb 

al-islæmî, Beyrouth, p. 204-210 (désormais cité «Muqaffæ»).
 56 Pour des éléments concernant sa biographie, Cf. Al-∑afadî, Wæfî X, nº 4930, 

J. Sublet et A. Amara (éd.), Franz Steiner Verlag Gmbh, Wiesbaden, 
1980, p. 438; Al-Maqrîzî, Muqaffæ II, nº 1036, p. 622-625; Ibn al-∑uqæ©î, 
op. cit., notice nº 90, p. 77-78 (texte arabe p. 60); J. Sauvaget, op. cit., 
notice nº 527, p. 88: Tawba b. ©Alî Taqî al-dîn Abº l-Baqæ’ al-Takrîtî dit 
al-Bayyi© (m. 698/1299) fut d’abord marchand, puis vint se fixer à Damas 
après l’invasion mongole de 659/1260. Il fut chargé de la bay©iyya au 
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(wakîl) et du personnel (musta≈damºn), et de s’assurer de la qualité des fonctionnaires qu’il viendrait 

à engager en qualité d’inspecteur et d’administrateur 57. 

À cette époque, le vizir de Damas avait pour voisin un marchand nommé MuÌammad Ibn al-Sal©ºs, 

qui lui proposa sa candidature, lui assurant qu’il ne saurait mieux choisir. Le vizir s’en remit au kætib 

al-sirr 58 MuÌammad Ibn ©Abd al-Åæhir pour obtenir des renseignements sur la conduite du candidat. 

Ibn al-Sal©ºs écrivit au kætib al-sirr, avec lequel il entretenait de bonnes relations, pour obtenir son 

appui et pour qu’il rende un avis favorable au vizir. Disposé à lui rendre service, Ibn ©Abd al-Åæhir lui 

fit la faveur de rédiger une recommandation (tawqî©) qui lui valut d’être engagé 59. 

Ibn al-Sal©ºs était d’une famille originaire de Naplouse et fut élevé à Damas. Son père, qui mourut 

en 673 /1275, appartenait au milieu des marchands de condition moyenne ayant des intérêts dans le 

commerce des étoffes, tout en assumant également la fonction de témoin légal (©adl). Ibn al-Sal©ºs fit 

dans sa jeunesse de nombreux voyages pour des opérations commerciales avant de revenir s’établir 

définitivement à Damas et d’entrer dans l’entourage du ÒæÌîb Tawba al-Takrîtî.

Al-©Aynî nous livre des informations plus précises sur le début de l’ascension du futur vizir. Ibn 

al-Sal©ºs commença à se lier d’amitié (‡ara©a yasÌabu li) avec Tawba al-Takrîtî, næÂir de Syrie, et le 

fréquenta (yataraddadu ilayhi). Après la prise d’al-Marqab en 684 /1285, Tawba al-Takrîtî se rendit en 

Égypte en compagnie du sultan, et Ibn al-Sal©ºs faisait alors partie de sa suite. Il contempla l’Égypte 

et sa capitale, ses soldats et ses émirs, et en fut émerveillé au point de confier à Tawba al-Takrîtî 

qu’il souhaitait devenir mubæ‡ir chez l’un des émirs qui avait des dépendants (ta©allºq) à Damas. Il se 

trouva que ©Umar Ibn al-⁄alîlî 60 alors næÂir du dîwæn d’al-A‡raf ⁄alîl en Égypte, demanda à Tawba 

al-Takrîtî de lui recommander un homme parmi les gens de Damas pour y administrer le dîwæn de 

son maître. Ibn al-Sal©ºs fut présenté au prince par Tawba al-Takrîtî et Ibn al-⁄alîlî, qui décida de 

l’engager à son service 61.

Le bureau ainsi fondé, Tawba al-Takrîtî, en qualité de directeur (ÒæÌib al-dîwæn) et Ibn al-Sal©ºs, 

en tant qu’inspecteur du bureau (næÂir al-dîwæn) et fondé de pouvoir (wakîl), se mirent à gérer des 

biens (amlæk), des contrats de garantie (∂amanæt), et des comptes (maÌsºb) pour leur employeur. L’en-

treprise du prince prospéra et le vizir Tawba al-Takrîtî écrivit au sultan Qalæwºn pour demander que 

dær al-wikæla. Selon Ibn al-∑uqæ©î, sur la fin du règne de Baybars, il 
était entré au service de l’émir Qalæwºn qui joua un rôle déterminant 
dans l’annulation de sa ferme. Sous le règne de Qalæwºn il occupera 
à plusieurs reprises la fonction de vizir de Damas. Au total, il occupera 
à sept reprises la charge de vizir de Damas et mourut en fonction en 
698/1299.

 57 Ibn al-∑uqæ©î, op. cit., notice nº 248, p. 179 (texte arabe p. 152).
 58 Sur les attributions du kætib al-sirr ou secrétaire d’État, cf. B. Martel-

Thoumian, Les civils et l’administration de l’État militaire mamelouk, Ifead, 
Damas, 1991, p. 41-44. 

 59 Ibn al-∑uqæ©î, op. cit., notice nº 248, p. 179 (texte arabe p. 152).
 60 Il s’agit de ©Umar b. ©Abd al-©Azîz Fa≈r al-dîn al-Dærî dit Ibn al-⁄alîlî 

(m. 711/1311). Son père était un célèbre ‡ay≈ qui avait fondé une madrasa 
à Fus†æ† dans laquelle ©Umar fut enseignant. Il était connecté au milieu 
des notables de Damas, et fréquentait la famille des Banº ∑aÒræ. Quant 

à son fils, ©Umar Ibn al-⁄alîlî, il était très lié aux Banº Îinnæ et faisait 
sans doute plus particulièrement partie de la clientèle de MuÌammad 
Fa≈r al-dîn Ibn Îinnæ. Par leur intermédiaire, il entama une carrière 
administrative sous le règne de Qalæwºn comme inspecteur de la suite 
du sultan (næÂir al-ÒuÌba) et eut également à gérer le dîwæn d’al-Malik 
al-∑æliÌ ©Alî b. Qalæwºn. Selon al-Maqrîzî, il s’occupa de celui de ⁄alîl b. 
Qalæwºn en Égypte, dès 1285. Pour Ibn ÎaÏar al-©Asqalænî, l’origine de 
sa fortune proviendrait de la recommandation qu’aurait formulée al-∑æliÌ 
©Alî, mourant, à son père, de le nommer grand inspecteur (næÂir al-nuÂÂær) 
en Égypte. Il occupera par la suite la fonction de vizir d’Égypte à trois 
reprises et notamment pour son maître le sultan al-©Ædil Kitbufiæ. Pour 
des informations supplémentaires sur sa biographie: Cf. Ibn al-∑uqæ©î, 
op. cit., nº 197, p. 152.

 61 Al-©Aynî, ©Iqd III, p. 52-53.
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l’on ajoute aux fonctions d’Ibn al-Sal©ºs celle de muÌtasib 62 de Damas. En rama∂æn 687/1288, Ibn 

al-Sal©ºs fut donc nommé à la place d’AÌmad b. ©ïsæ al-Ωiræzî 63 et, dès lors, contrôla le commerce et 

les marchés de la ville. La fonction de muÌtasib constituait sans nul doute une source d’enrichissement 

pour celui qui la détenait. Par le rôle prépondérant qu’il jouait dans les transactions commerciales, le 

muÌtasib manifestait souvent une certaine complicité au cours des opérations spéculatives ou dans la 

dissimulation des denrées alimentaires, usant couramment de la corruption, acceptant les pots-de-vin 

et multipliant abusivement les amendes et les confiscations 64. Selon al-Íazarî, lorsque Ibn al-Sal©ºs 

occupa cette fonction, «il passait à cheval toutes les nuits de rama∂æn pour surveiller les fabricants de 

knæfe, de qa†æyef, de Ìalæwe et imposa son autorité aux petits marchands (al-bæ©a min muta©ayyi‡ºn) 

et amenda (aÒlaÌa) les balances et les poids des gens 65». Sa fortune devint donc considérable et 

il amassa toutes sortes de soieries et de tissus dont il fit le commerce. Il fit également fructifier les 

biens d’al-A‡raf ⁄alîl en louant des propriétés (∂iyæ©) en Syrie, en établissant des boutiques et en 

constituant un office de commerce (matÏar). On retrouve la communauté d’intérêts qui peut exister 

dans un rapport de clientèle. La relation demeure hiérarchique et inégale, mais le profit, à des degrés 

divers, semble partagé.

La capacité à servir le mieux possible les intérêts de son patron, apparaît naturellement comme un 

moyen d’ascension et de mobilité sociale. Ainsi, le succès des initiatives commerciales d’Ibn al-Sal©ºs 

contribua à attirer sur lui l’attention de son maître. Appelé au Caire, il s’y rendit en Òafar 688 /1289, 

emportant avec lui un grand nombre de marchandises qu’il souhaitait vendre pour son compte 

personnel. ⁄alîl b. Qalæwºn, qui était mécontent du travail de MuÌammad TæÏ al-dîn al-©AÏamî  66 

comme inspecteur (næÂir) de son bureau en Égypte, le nomma pour le remplacer dans cette fonction. 

Quittant Damas, il céda au préalable ses fonctions de næÂir du dîwæn d’al-A‡raf ⁄alîl et de muÌtasib 

à AÌmad b. MuÌammad al-Ωiræzî 67. 

 62 Cf. Sur les attributions du muÌtasib, cf. M. Gaudefroy-Demombynes, 
La Syrie à l’époque des Mamlouks d’après les auteurs arabes. Description 
géographique, économique et administrative précédée d’une introduction sur 
l’organisation gouvernementale, Paris, 1923, p. LXXVII-LXXVIII; A. ©Abd al-Ræziq, 
«La Ìisba et le muÌtasib en Égypte au temps des Mamlºks», AnIsl XIII, 
1977, p. 116-178; Ibid., «Les muÌtasib de Fos†æ† au temps des Mamlºks», 
AnIsl XIV, 1978, p. 127-146; J. Berkey, «The MuÌtasib of Cairo Under the 
Mamluks: Toward an Understanding of an Islamic Institution», dans 
M Winter, A. Levanoni (éd.), The Mamluks in Egyptian and Syrian Politics 
and Society, éd. Brill, Leyde-Boston, 2004, p. 245-276.

 63 Cf. Al-Nuwayrî, Nihæyat al-arab fî funºn al-adab XXXI, A. al-©Arînî et ©A. Al-
Ahwænî (éd.), Le Caire, 1992, p. 157; Al-Maqrîzî, Sulºk I/3, p. 745.

 64 Cf. al-Maqrîzî, ⁄i†a† II, éd. A.F. Sayyid, Londres, 2002, p. 516-518. Selon 
al-Maqrîzî, le muÌtasib emploie à son service des délégués dans toutes 
les circonscriptions du pays «qui font des tournées chez les patrons des 
métiers et les marchands de subsistances».

 65 J. Sauvaget, op. cit. notice nº 218, p. 37-38.
 66 Baybars al-ManÒºrî, Zubdat al-fikra fî tærî≈ al-hiÏra, D.S. Richards (éd.), 

Orient-Institut der DMG Beirut, Berlin, 1998, p. 275-276; Al-Maqrîzî, 

Muqaffæ VI, notice nº 2660, p. 204-210. Son nom est mentionné mais 
nous n’avons trouvé aucune notice biographique qui permet de l’identifier 
avec plus de précision.

 67 Ibn al-∑uqæ©î, op. cit., notice nº 242, p. 176. Son père, MuÌammad b. 
MuÌammad ©Imæd al-dîn al-Ωîræzî al-Dima‡qî al-Ωæfi©î (m. 682/1283), 
d’une famille originaire de la ville de Ωîræz, il était du nombre des grands 
notables de Damas. Il fut inspecteur de la plupart des impôts importants 
(mu©Âam al-Ïihæt al-kibær) dans la ville et, par la suite, fut chargé de 
l’inspection du bureau des biens-fonds (næÂir al-amlæk al-sul†æniyya) du 
sultan al-Åæhir Baybars, faisant également l’acquisition pour son compte 
personnel de propriétés situées dans et à l’extérieur de Damas. Il était 
également investi dans le commerce, notamment dans le commerce de 
l’eau de rose. Son fils AÌmad, quant à lui, occupa les fonctions de næÂir 
al-amlæk al-sul†æniyya pour le compte d’al-A‡raf ⁄alîl, de muÌtasib et de 
wakîl bayt al-mæl à Damas de 688/1289 à 693/1294. Après la destitution 
d’al-A‡raf ⁄alîl, il fut inspecteur des bureaux (næÂir al-dawæwîn) à Damas, 
puis inspecteur de Tripoli et des villes conquises. Spolié en Égypte sous 
le règne d’al-NæÒir MuÌammad, il mourut à Damas en 712/1312.
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Les sources nous permettent de reconstituer quelques parties du réseau de clientèle qui se forma, 

à cette époque, autour de lui. Dans le cadre de la gestion du bureau, tant en Syrie qu’en Égypte, il 

est fort probable qu’il ait eu à travailler en collaboration avec l’émir Æqqº‡ al-A‡rafî, l’ustædær d’al-

A‡raf ⁄alîl 68. Comme pour le sultan, l’ustædær d’un émir avait la responsabilité de sa maison (bayt), 

des cuisines, des magasins des boissons (‡aræb≈ænæh), de sa suite (Ìæ‡iyya), de ses pages (fiilmæn) et 

de sa Porte. Il commandait le régiment de mamlouks de l’émir lors des promenades et des voyages. 

Il devait pourvoir aux besoins de la maison, veiller aux distributions des gratifications (nafaqæt) et avait 

la charge de verser la solde (Ïæmakiyya), de fournir le fourrage (©æliq) et les vêtements aux mamlouks. 

Toutes ces tâches nécessitaient une collaboration étroite avec le næÂir du dîwæn, chargé, notamment, 

de la perception et de la gestion des revenus de l’iq†æ©.

Parmi les fonctionnaires appartenant au dîwæn d’al-A‡raf ⁄alîl, un des compagnons (rafîq) d’Ibn 

al-Sal©ºs, nommé NaÏm al-dîn Ibn ©A†æyæ, occupait la charge de témoin (‡æhid al-dîwæn). Celui-ci 

est mentionné, par al-©Aynî, comme l’homme de confiance d’Ibn al-Sal©ºs, une affection immense 

(mawadda ©aÂîma) les unissant. Lorsqu’Ibn al-∑al©ºs se rendait en Syrie, Ibn ©A†æyæ lui écrivait pour 

lui faire part de tous les évènements qui s’étaient produits en Égypte en son absence 69.

Le comportement injuste, dont il fit preuve en Égypte, lui attira rapidement l’inimitié et la jalousie 

du næ’ib al-sal†ana ™urun†æy al-ManÒºrî, et des plaintes furent déposées contre lui au sultan qui 

ordonna son arrestation; relâché grâce à l’intercession de son maître al-A‡raf ⁄alîl, il fut l’objet 

d’une première disgrâce et fut contraint de partir en exil au ÎiÏæz. Selon Baybars al-ManÒºrî, après 

l’arrestation et l’exil forcé d’Ibn al-Sal©ºs, al-A‡raf ⁄alîl prit à son service (ista≈damahu) comme 

næÂir de son dîwæn, ©Umar Ibn al-⁄alîlî 70.

 Le prestige et la puissance du vizir

Le jeudi 12 muÌarram 690 /1291, Ibn al-Sal©ºs, rappelé de son exil forcé au ÎiÏæz, fut installé 

comme vizir d’Égypte par son maître le sultan al-A‡raf ⁄alîl. Pour al-Maqrîzî, aucun des vizirs qui 

l’avait précédé, ne se trouva investi d’un pouvoir aussi important (tamakkana tamakkunan). Le récit 

détaillé, que nous livrent les différentes chroniques, de son cortège sillonnant quotidiennement les 

rues du Caire en direction de la Citadelle, illustre parfaitement la puissance et le prestige dont jouit 

alors le nouveau vizir. 

«On plaça auprès de lui plusieurs mamlouks du sultan, qui devaient monter à cheval à sa suite (fî ≈idmatihi), mar-

cher à pied à côté de son étrier, se tenir debout en sa présence et exécuter fidèlement ses ordres. Lorsqu’il voulait 

monter à cheval pour se rendre à la Citadelle, on voyait se réunir devant sa porte les inspecteurs du royaume 

(næÂir al-dawla), les inspecteurs des bureaux (mu‡idd al-dawæwîn), les gouverneurs (wælî) du Caire et de Fus†æ†, 

les mustawfî al-dawla, les inspecteurs des différentes contributions (nuÂÂær al-Ïihæt), les inspecteurs (mu‡idd) des 

différentes administrations et autres personnages éminents. Ensuite venaient les quatre grands juges (qæ∂î l-qu∂æt). 

 68 Cf. al-Maqrîzî, Muqaffæ II, notice nº 816, p. 248-257; spécialement p. 248. 
Promu à l’émirat en 685/1286 par le sultan Qalæwºn, il fut nommé 
majordome (ustædær) d’al-A‡raf ⁄alîl, tandis qu’Ibn al-⁄alîlî était nommé 
næÂir de son dîwæn. Il occupa cette fonction jusqu’à la mort de Qalæwºn. 
Peu après l’avènement de son maître, il sera nommé næ’ib de Karak.

 69 Cf. Al-©Aynî, op. cit, III, p. 172-173. 
 70 Baybars al-ManÒºrî, op. cit., p. 276.
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Lorsque tout ce monde était arrivé le chambellan (ÌæÏib) entrait auprès de lui pour lui signifier que le cortège 

était complet. Alors, le vizir sortait et montait à cheval. Tout le monde marchait devant lui, chacun selon son 

rang. Les deux personnages qui se trouvaient le plus près de lui étaient le grand cadi ‡æfi©î et le grand cadi mælikî. 

Ils avançaient tous deux ensemble, immédiatement devant le cheval. Devant eux, se trouvaient le grand cadi 

Ìanafî et le grand cadi Ìanbalî. Ensuite venaient les næÂir al-dawla, les mustawfî al-dawla, les inspecteurs des 

différents impôts, chacun suivant son rang. Tous accompagnaient le vizir jusqu’au moment où il s’installait dans 

sa salle d’audience à la Citadelle. Alors les grands juges retournaient sur leurs pas. À la fin du jour, ils revenaient 

à la Citadelle et accompagnaient le vizir jusqu’à ce qu’il fût arrivé à sa maison 71.» 

Tous les actes qui matérialisent l’ordre hiérarchique qui structure un groupe ou une communauté, 

telle la position occupée dans une procession, la place prise lors d’un banquet ou dans n’importe 

quel lieu de réunion relèvent de ce que l’on peut désigner comme des «actes de communication 

symbolique». Ces actes rappelaient symboliquement à ceux qui avaient prêté hommage, salué ou 

pris place sur un siège précis, ou qui venaient d’être investis de certaines fonctions le lien qui les 

engageait. Ils reconnaissaient de la sorte l’ordre établi, les rapports de pouvoir existant, acceptaient 

la place qu’ils occupaient dans cette hiérarchie, et surtout, se déclaraient prêts à accomplir les devoirs 

qui leur incombaient du fait de leur position dans l’édifice du pouvoir 72. L’accession au vizirat d’Ibn 

al-Sal©ºs lui permet donc d’étendre son réseau de clients et d’obligés, notamment en plaçant la plupart 

des fonctionnaires et hauts dignitaires du sultanat sous son contrôle. Si de fait, les fonctionnaires du 

dîwæn al-wizæra sont à son service (næÂir al-dawla, mustawfî al-dawla, etc.) 73, il en est de même des 

plus grands émirs et des plus ©ulamæ’ du sultanat: 

«Une nuit, il avait prolongé son séjour dans la Citadelle jusqu’à la dernière heure du soir. Les portes de la forteresse 

furent fermées et le cortège recula jusqu’à la porte de l’écurie. Les grands juges restèrent sur leurs mules, en dehors 

de cette porte en attendant la sortie du vizir puis ils l’accompagnèrent jusqu’à sa maison. Jamais personne n’osa 

se dispenser de faire partie de son cortège et cependant il ne daignait se lever pour personne. Comme son cortège 

était extrêmement nombreux, que les principaux personnages se réunissaient en foule pour monter la grande 

rue du Caire (qaÒæba), qui se trouvait trop étroite pour les recevoir, à raison de sa multitude immense dont était 

entouré le vizir, et que les pages s’y portaient également en masse, il quitta Le Caire et alla établir sa résidence 

dans le quartier de la Qaræfa 74.» 

Et al-Maqrîzî de conclure: «Enivré d’orgueil, plein de mépris pour tout le monde, il étendit beaucoup 

les prérogatives qui appartenaient aux vizirs 75.» Sa position hiérarchique combinée à l’attachement 

que lui porte le sultan entraîne un renversement, au sein même du pouvoir, dans le rapport entre élite 

civile et élite militaire. 

 71 Al-Maqrîzî, Sulºk I/3, p. 761-762; Je reprends ici la traduction de 
É. Quatremère, Histoire des sultans mamlouks II/1, Paris, 1842, 
p. 117-118.

 72 Cf. G. Althoff, C. Witthöft, «Les services symboliques entre dignité et 
contrainte», Annales HSS 6, novembre-décembre 2003, p. 1293-1318.

 73 Concernant les fonctionnaires du bureau du vizir et sa hiérarchie, 
cf. B. Martel-Thoumian, op. cit., p. 35-40. Le premier assistant du vizir 
est le næÂir al-dawla, qui est son collaborateur immédiat et permanent, 
puis vient le mustawfî al-ÒuÌba et enfin le mustawfî al-dawla.

 74 Al-Maqrîzî, Sulºk I/3, p. 761-762. Cf. É. Quatremère, op. cit., p. 118.
 75 Id.
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Lorsque les plus grands émirs entraient dans sa salle d’audience du vizir, Ibn al-Sal©ºs ne se levait 

entièrement pour aucun d’eux, il les désignait sans mentionner leur nom et, pour certains, ne témoignait 

même aucune attention. Sa faveur auprès du sultan, étant toujours plus grande, il en vint au point de 

mépriser le næ’ib al-sal†ana, l’émir Baydaræ al-ManÒºrî, le contrecarrant et empiétant sur ses attributions, 

sans que le næ’ib n’ose protester car il savait combien le sultan avait d’affection pour le vizir. 

Un jour, alors que le vizir quittait la salle du vizirat (maÏlis al-wizæra), placée dans l’enceinte de 

la Citadelle, et se disposait à entrer au Trésor (≈izæna), il rencontra les émirs qui sortaient, accom-

pagnés du næ’ib al-sal†ana Baydaræ al-ManÒºrî, après avoir fait leur cour au sultan (fa Òæ∂afa ≈urºÏ 

al-umaræ’ min al-≈idma). Les plus grands émirs s’empressèrent de présenter leur hommage au vizir 

(≈adamºhu): quelques-uns lui baisèrent la main; tous lui firent place, et se disposaient à marcher devant 

lui; mais il leur fit signe de se retirer. Au moment où il arriva sur le seuil de la porte de la Citadelle, 

il descendit de sa monture. Là, se trouvait l’émir Baydaræ al-ManÒºrî; chacun d’eux salua l’autre, 

et fit devant lui le geste de la ≈idma (hommage respectueux). Mais le næ’ib Baydaræ al-ManÒºrî pris, 

dans sa politesse, une attitude plus humble que celle du vizir. Ils partirent alors ensemble: mais le 

næ’ib ne marcha pas de front avec le vizir, il le précédait un peu et inclinait son visage vers celui du 

vizir lorsque celui-ci lui adressait la parole. Ils arrivèrent ainsi à la porte du Trésor. Ibn al-Sal©ºs prit 

la main du næ’ib et lui fit signe de s’en retourner et lui dit: «Au nom de Dieu, ô émir, Badr al-dîn», 

mais n’ajouta pas une parole de plus 76.

Du point de vue des pratiques sociales, la déférence a pour fonction d’exprimer dans les règles à un 

bénéficiaire l’appréciation portée sur lui, ou sur quelque chose dont il est le symbole, l’extension ou 

l’agent. Selon E. Goffman, il s’agit de signes de dévotion par lesquels l’individu célèbre et confirme 

la relation qui l’unit au bénéficiaire de la marque de déférence 77. La déférence n’implique toutefois 

pas la sincérité de celui qui l’exprime, l’exemple de l’émir Baydaræ en est un parfait exemple.

À sa nomination comme vizir, nous savons que l’émir Bufidî Bahæ’ al-dîn al-Dawædær al-A‡rafî et le 

tawæ‡î (eunuque) Mur‡idd Ωihæb al-dîn entrèrent à son service particulier (fî ≈idmatihi)78. Il nomma son 

frère AÌmad au poste d’inspecteur (næÂir) de la mosquée des Omeyyades à Damas 79. Il fit destituer le 

‡ædd al-dawæwîn de Damas, l’émir Sunqur al-A‘sar, peu après la prise d’Acre, en 690 /1291. Ce dernier 

ne recouvra sa fonction qu’après s’être engagé à épouser la fille du vizir, ce qu’il fit quelques mois 

plus tard 80. Il fit également destituer l’un de ses anciens protecteurs, Tawba al-Takrîtî, de sa fonction 

de vizir de Damas. Enfin, dans sa volonté d’étendre son influence et son contrôle sur l’ensemble des 

affaires de l’État, il demanda au kætib al-sirr ©Abdallæh Ibn ©Abd al-Åæhir de bien vouloir le tenir au 

courant des affaires qu’il pourrait être amené à connaître ou des notes secrètes qu’il viendrait à rédiger. 

Mais, celui-ci refusa et en fut félicité par le sultan 81.

 76 Al-Maqrîzî, Sulºk I/3, p. 762-763.
 77 Cf. E. Goffman, Les rites d’interaction, Éditions de Minuit, Paris, 1974, 

p. 50-51. Les manifestations les plus visibles de la déférence sont les 
salutations, les compliments et les excuses qui ponctuent les rapports 
sociaux et que E. Goffman désigne du nom de «rites statutaires» ou 
de «rites interpersonnels». Ces «rites» représentent l’effort que doit 
faire l’individu pour surveiller et diriger les implications symboliques 
de ces actes lorsqu’il se trouve en présence d’un objet qui a pour lui 
une valeur particulière. 

 78 Ibn al-Dawædærî, op. cit., VIII, p. 306.
 79 Cf. Al-∑afadî, A©yæn, I, nº 139, p. 167; ibid., Wæfî, VII, nº 3120, I. ©Abbæs (éd.), 

Franz Steiner Verlag Gmbh, Wiesbaden, 1969, p. 179: AÌmad b. ©UÚmæn 
Ωihæb al-dîn al-Tanº≈î al-Dima‡qî dit Ibn al-Sal©ºs (m. 697/1298). 

 80 Ibn al-Dawædærî, op. cit., VIII, p. 312.
 81 Ibn al-∑uqæ©î, op. cit., nº 184, p. 144-146.
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 Destins communs

Dans le cadre des relations de clientèle, la disparition du patron entraîne inévitablement un remo-

delage des réseaux personnels. C’est à ce moment précis, lors de la perte de son protecteur, que l’on 

peut juger si un émir, un administrateur ou toute autre personne placé dans un rapport de clientélisme 

est parvenu à se constituer un capital social assez étendu et hétérogène pour pouvoir tirer son avantage 

des changements intervenus dans les configurations de pouvoir. Le meurtre du sultan al-A‡raf ⁄alîl 

au début de l’année 694 /1295 scella irrémédiablement le sort de son vizir MuÌammad Ibn al-Sal©ºs. 

Il se trouvait à Alexandrie lorsqu’il apprit l’acte perpétré contre son maître par un groupe d’émirs 

conjurés menés par le næ’ib al-sal†ana Baydaræ al-ManÒºrî. Sortant de la ville en pleine nuit, il prit 

la route du Caire et descendit dans la zæwiya du ‡ay≈ al-Åæhirî 82, située en dehors de la ville, pour y 

passer la nuit et réfléchir à l’attitude à adopter. Il consulta le ‡ay≈ pour savoir s’il devait se montrer 

ou se tenir caché, mais celui-ci refusa de lui donner son avis. Il s’adressa alors à un autre ‡ay≈ présent 

dans la zæwiya, qui pour sa part lui conseilla de se cacher. 

Pourtant, le lendemain matin, le vizir se mit en marche, «accompagné de tout l’apparat et de 

toute la pompe de sa dignité», et se rendit à sa maison 83. Les qæ∂î et les principaux notables (a©yæn) 

se présentèrent pour le saluer et furent reçus avec l’orgueil et la hauteur qui lui étaient ordinaires, 

ne se levant pour aucun d’eux et ne témoignant d’égards à personne. Lorsqu’un de ses familiers lui 

conseilla de se cacher jusqu’à ce que les troubles soient apaisés, il refusa arguant qu’il ne tolérerait 

en pareille situation la chose d’aucun de ses agents. Il resta donc chez lui, recevant, durant cinq jours, 

de nombreuses visites («istamarra fî baytihi wa l-næs taraddadat ilayhi ≈amsat ayyæm»). 

Les femmes d’al-A‡raf ⁄alîl tentèrent d’intercéder en sa faveur auprès de l’émir Kitbufiæ al-ManÒºrî, 

le nouveau næ’ib al-sal†ana, car le vizir était un des amis et un des familiers (min aÌbæb al-sul†æn 

wa ≈awæÒÒihi) du sultan défunt. Mais l’émir SanÏar al-ΩuÏæ©î parvint à convaincre Kitbufiæ de le 

faire arrêter et de le lui livrer. Il fut confié à son «plus cruel ennemi», l’émir Qaræqº‡ al-Åæhirî, qui 

occupait les fonctions de ‡ædd al-ÒuÌba afin qu’il lui extorque une amende. Puis, on le livra au ‡ædd 

al-dawæwîn, l’émir Lºlº’ al-Mas©ºdî, qui à son tour lui fit subir différentes tortures et lui extorqua 

une somme considérable 84.

Comme nous l’avons évoqué précédemment, l’émir Lºlº’ al-Mas©ºdî, devait son avancement au 

vizir Ibn al-Sal©ºs. Après le meurtre de son maître l’émir ™urun†æy al-ManÒºrî, pour lequel il remplissait 

en Syrie, la fonction de næ’ib, il fut appelé en Égypte et nommé ‡ædd al-dawæwîn. Il venait comme 

un des naqîb-s se placer debout pour faire sa cour au vizir (Òæra yuqifu fî ≈idmatihi), qui, en parlant 

de lui, le désignait uniquement par son ism, Lº’lº’. Mais, Ibn al-Sal©ºs tomba entre les mains de son 

protégé, qui s’attacha à le soumettre à de nombreux traitements humiliants. Si l’émir Lºlº’ al-Mas©ºdî 

a bénéficié de la protection du vizir, il n’en demeure pas moins attaché au parti de son ancien maître 

™urun†æy al-ManÒºrî et à celui de Kitbufiæ al-ManÒºrî.

 82 Cf. Al-Maqrîzî, Muqaffæ I, notice nº 580, p. 600. Il s’agit du ‡ay≈ AÌmad 
b. MuÌammad Abº l-©Abbæs Íamæl al-dîn al-Åæhirî (m. 696/1297) dont 
la zæwiya, située à l’extérieur de bæb al-BaÌr, lui fut offerte par l’émir 
Aydufidî al-©Azîzî. 

 83 Il s’agit de sa maison (dær) située dans le quartier de Îærat Zuwayla. Il y 
habitait avant sa nomination au vizirat et avant son déménagement à 
la Qaræfa. Cf. Al-©Aynî, op. cit., III, p. 230.

 84 Al-Maqrîzî, Sulºk, I/3, p. 797.
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Chaque jour, le vizir Ibn al-Sal©ºs était frappé à coup de fouet, puis il était conduit de la madrasa 

al-∑æÌibiyya, située dans la suwayqat al-ÒæÌib au Caire, jusqu’à la Citadelle, monté sur un âne. Tout 

le long de la route, les hommes du peuple se plaçaient devant lui, tenant des sandales déchirées et lui 

disant: «Ô ÒæÌib, applique, pour nous, ton apostille sur ces chaussures.» Ils lui faisaient alors entendre 

toutes sortes de propos outrageants 85. Selon al-Maqrîzî, «on ne saurait exprimer par des paroles tout 

ce que ce malheureux eut à subir en insultes et en traitements cruels 86». Jour après jour, les tortures 

se firent plus cruelles et intenses. Ce traitement dura pendant presque trois semaines avant que le vizir 

ne succombe. Après sa mort, on lui appliqua encore treize coups de fouet avant de le faire enterrer 

à la Qaræfa 87. Ses proches (aqærib) et ses clients (isbæb), parmi lesquels se trouvait son frère, furent 

également livrés à SanÏar al-ΩuÏæ©î et soumis à torture et à spoliation 88.

 CLIENTÉLISME ET INTERCESSION

Contrairement à ce que pourrait laisser sous-entendre le destin quasi linéaire d’Ibn al-Sal©ºs, les 

liens sociaux multiples que tissent entre eux les protagonistes du pouvoir rendent plus complexes en 

réalité les relations entre les individus. Ce que l’inimitié des uns a défait peut être reconstruit ou cor-

rigé par l’amitié des autres, les chroniques de l’époque mamlouke sont riches en anecdotes illustrant 

la façon dont les rapports dynamiques construisent un tissu relationnel enchevêtré dans lequel les 

émirs et leurs protégés ou obligés tentent tant bien que mal d’affirmer leur suprématie ou d’échapper 

à la vindicte de leurs ennemis.

 Promouvoir ses clients et ses amis

Les relations de clientèle et d’amitié politique dépassent le simple cadre de l’attribution de 

fonctions administratives. Elles sont également à l’œuvre dans les milieux juridiques et religieux. 

L’une des plus importantes prérogatives du sultan est la nomination des qæ∂î l-qu∂æt en Égypte et 

en Syrie. Depuis, la réforme de la judicature mise en place par le sultan Baybars en 663/1264, cette 

nomination, notamment celle du qæ∂î l-qu∂æt ‡æfi©î, revêt une forte signification politique, renforçant 

le contrôle par le sultan de l’appareil judiciaire, avec comme conséquence l’atomisation du pouvoir 

des qæ∂î l-qu∂æt 89. En 690/1291, le sultan, sous la pression de son vizir, décida de destituer ©Abd 

al-RaÌmæn Ibn Bint al-A©azz de sa fonction de qæ∂î l-qu∂æt ‡æfi©î d’Égypte. 

 85 Pour un autre exemple de la manifestation de la vindicte populaire à 
l’encontre d’un administrateur des finances sultaniennes, homme de 
confiance du sultan, tombé en disgrâce, cf. D.P. Little, «Notes on the 
Early NæÂir al-⁄æÒÒ», dans T. Phillip, U. Haarmann (éd.), The Mamluks 
in Egyptian Politics and Society, Cambridge University Press, Cambridge, 
1998, p. 235-253.

 86 Al-Maqrîzî, Sulºk I/3, p. 797.
 87 Ibid.
 88 Al-Maqrîzî, Muqaffæ I, notice nº 513, p. 525.

 89 Sur la réforme de la judicature entreprise par le sultan Baybars, 
cf. J. Escovitz, «The Establishment of Four Chief Judgeships in the 
Mamluk Empire», JAOS 102, 1982, p. 529-531; ibid., «Patterns of 
Appointment to the Chief Judegships of Cairo during the Bahri Mamluk 
Period», Arabica 30, 1983, p. 147-168; J.S. Nielsen, «Sultan al-Zahir 
Baybars and the Appointment of Four Chief Qadis, 663/1265», StudIsl 
60, 1984, p. 167-176. Concernant la réforme de la judicature à Damas, 
cf. L. Pouzet, Damas au VIIe/XIIIe siècle. Vie et structures religieuses dans une 
métropole islamique, Dar el-Machreq, Beyrouth, 1988, p. 108-112.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

AnIsl 39 (2005), p. 249-273    Mathieu Eychenne
Le sultan al-Ašraf Ḫalīl et son vizir. Liens personnels et pratiques du pouvoir dans le sultanat mamlouk.
© IFAO 2026 AnIsl en ligne https://www.ifao.egnet.net

http://www.tcpdf.org


MATHIEU EYCHENNE

270

Le sultan, avant de suivre l’avis unique de son vizir, semble avoir été tenté d’utiliser un mode 

de sélection fondé sur la consultation élargie, espérant sans doute, que les ©ulamæ’ parviendraient 

à désigner le meilleur et le plus apte d’entre eux sur la base de critères objectifs. Ainsi, il convoqua 

les principaux juristes ‡æfi©î qui se trouvaient au Caire et à Fus†æ† et il plaça chacun d’eux dans un 

lieu séparé pour qu’ils ne puissent pas entrer en communication les uns avec les autres. Puis, le sultan 

les fit venir devant lui un à un, et leur demanda à chacun en particulier quel était, de tous les hommes 

qui composaient la réunion, celui qui méritait la place de qæ∂î l-qu∂æt. Chacun d’entre eux décria et 

accusa ses compagnons, ce qui décida le sultan à ne choisir aucun d’eux.

Le vizir Ibn al-Sal©ºs conseilla alors au sultan de nommer MuÌammad Ibn Íamæ©a 90, qui occupait 

à cette époque les charges de prédicateur (≈a†îb) et de cadi de Jérusalem 91, et avec lequel il entretenait 

depuis longtemps des rapports d’amitié. Cette relation d’amitié se retrouve exprimée dans l’hospi-

talité dont le vizir fait preuve à l’arrivée de son ami dans la capitale. Ibn Íamæ©a arriva au Caire, au 

milieu du mois de rama∂æn, et rompit le jeûne chez le vizir, auquel il témoigna les égards les plus 

respectueux (bælafia fî ≈idmatihi). Deux jours plus tard, il se rendit à la Citadelle et fut introduit auprès 

du sultan qui le nomma qæ∂î l-qu∂æt, professeur à la madrasa al-∑æliÌiyya et prédicateur de la mosquée 

al-Azhar. Sa nomination fut gardée secrète, et le soir même, il rompit à nouveau le jeûne chez le vizir 

qui annonça publiquement sa nomination et la destitution d’Ibn Bint al-A©azz. Au moment où il sortait 

de la maison du vizir, il reçut son diplôme (taqlîd) des mains du qæ∂î l-qu∂æt Ìanbalî. Le lendemain, 

le vendredi matin, il revêtit sa robe d’honneur (≈il©a) et se rendit à cheval jusqu’à la maison du vizir, 

qu’il salua respectueusement (≈adamahu). Après quoi, il se rendit à sa demeure. Il se dirigea dans le 

même costume, vers la mosquée al-Azhar, où il prononça la ≈u†ba et fit la prière avec tout le monde, 

avant de rentrer chez lui. 

Plus tard, il se chargea de faire la ≈u†ba dans la mosquée de la Citadelle et délégua la prédication 

dans la mosquée al-Azhar, à son substitut (næ’ib) ©Abd al-Birr Ibn Razîn 92. Le vendredi suivant, il dé-

ménagea à la madrasa al-∑æliÌiyya et inaugura ses fonctions de professeur, le dimanche 27 ‡awwæl 

690 /1291 devant une assistance nombreuse. 

 Mobiliser son «capital relationnel» 

Pour le sociologue George Simmel, le conflit, quelle que soit la forme qu’il prend, a «une signification 

sociologique, puisqu’il suscite ou modifie des communautés d’intérêts, des regroupements en unité, 

 90 Il s’agit de MuÌammad b. Ibræhîm Badr al-dîn al-Kinænî al-Îamawî 
al-Ωæfi©î (m. 728 H.). Pour des éléments biographiques, cf. Al-∑afadî, 
A©yæn IV, notice nº 1430, p. 208-213; Ibid., Wæfî II, notice nº 268, p. 18; 
Ibn Tafirî Birdî, Manhal IX, nº 1995, p. 219-220. Sur les Banº Íamæ©æ, 
cf. K.S. Salibi, «The Banu Jamâ‘a: A Dynasty of Shafi‘ite Jurists in the 
Mamluk Period», StudIsl IX, 1958, p. 97-109. 

 91 Al-Nuwayrî, op. cit., XXXI, p. 159; Al-Maqrîzî, Sulºk I/3, p. 745. Trois ans 
auparavant, en 687/1288, Ibn al-Íamæ©a avait déjà bénéficié de l’appui 

(bi-©anæya) de l’un de ses amis, l’émir SanÏar al-Dawædærî pour se faire 
nommer à la ≈i†aba et à la qa∂æ’ de Jérusalem. À cette occasion, il se 
fait d’ailleurs remplacer dans son poste de professeur de la madrasa 
al-Qaymariyya à Damas par AÌmad Ibn Bint al-A©azz.

 92 Al-Maqrîzî, Sulºk I /3, p. 774. Il s’agit de ©Abd al-Birr b. MuÌammad ∑adr 
al-dîn Ibn Razîn, le fils de l’ancien qæ∂î l-qu∂æt MuÌammad b. al-Îusayn 
Taqî al-dîn Ibn Razîn (m. 680 /1281) dont il avait été le disciple et l’ami. 
Cf. al-∑afadî, A©yæn IV, p. 209.
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des organisations 93». Dans les faits, ce sont les causes du conflit, la haine et l’envie, la misère et la 

convoitise, qui sont véritablement l’élément de dissociation. Une fois que le conflit a éclaté pour l’une 

de ces raisons, il devient en fait «un mouvement de protection contre le dualisme qui sépare», et 

«une voie qui mènera à une sorte d’unité», quelle qu’elle soit, même si elle passe par la destruction 

de l’une des parties. 

En lui-même, le conflit apparaît déjà comme la résolution des tensions entre les contraires, et le fait 

qu’il aboutisse à la paix ou à la concorde, n’est qu’une expression parmi d’autres, particulièrement 

évidente, du fait qu’elle est une synthèse de différents éléments 94. L’intercession (‡afæ©a) 95 est une des 

formes de médiation à l’œuvre dans la résolution des conflits. Dans le contexte de la société mamlouke, 

l’intercession était un acte individuel, qui impliquait habituellement la parole et des gestuelles ritualisées, 

et qui s’exprimait en dehors des institutions de justice. Pour les théoriciens, les détenteurs du Ïæh (compris 

dans ce cas comme la position de proximité du sultan) avaient le devoir d’en faire usage au bénéfice des 

autres afin que le sultan entende et accepte leur intercession 96. La connexion entre statut social et inter-

cession est clairement établie, l’intercession est liée à la position (Ïæh) et au rang (qadr). L’expression 

«son intercession fut acceptée» (qubilat ‡afæ©atihi) apparaît fréquemment dans les sources de cette 

période comme le fondement du pouvoir. Il s’agit du pouvoir de la parole et du pouvoir d’être reconnu 

comme quelqu’un qui a le droit de parler et dont les paroles ne peuvent pas être éludées 97.

Destitué de sa fonction de qæ∂î l-qu∂æt et de l’ensemble des charges qu’il occupait auparavant, soit 

dix-sept au total 98, ©Abd al-RaÌmæn Ibn Bint al-A©azz, bénéficia dans un premier temps de l’intercession 

de l’émir SanÏar al-ΩuÏæ©î, ancien vizir sous Qalæwºn et næ’ib de Damas depuis la destitution de 

l’émir LæÏin al-ManÒºrî. L’émir tenta d’obtenir du sultan qu’il nomme Ibn Bint al-A©azz à la fonction 

de qæ∂î l-qu∂æt ‡æfi©î de Damas. L’une des raisons les plus intéressantes pour notre propos réside 

dans les relations personnelles que l’émir entretenait avec le frère du qæ∂î l-qu∂æt, AÌmad Ibn Bint 

al-A©azz 99 et sans doute avec le cadi lui-même, puisque, selon Ibn al-∑uqæ©î, l’émir préférait ©Abd 

al-RaÌmæn Ibn Bint al-A©azz «sur lequel il pouvait compter 100» (yarkunu ilayhi), plutôt que le cadi 

MuÌammad Ibn Íamæ©a.

 93 Cf. G. Simmel, Sociologies. Études sur les formes de socialisation, PUF, Paris, 
1999, p. 264. Le conflit lui-même, indépendamment de ses effets ultérieurs 
ou simultanés, est déjà considéré par G. Simmel comme une forme de 
socialisation car si toute action réciproque entre les hommes est une 
socialisation, alors le conflit, qui est l’une des plus actives, qu’il est 
logiquement impossible de réduire à un seul élément, doit absolument 
être considéré comme une forme de socialisation.

 94 Ibid.
 95 Le terme ‡afæ©a renvoie également aux notions de patronage, de médiation 

et de recommandation. Sur la théorisation au cours du XIVe siècle de 
l’intercession comme acte moral et expression de piété individuelle, et 
sur le lien qui existe entre intercession divine et intercession temporelle, 
cf. S. Marmon, «The Quality of Mercy: Intercession in Mamluk Society», 
StudIsl 87, 1998, p. 125-140.

 96 Ibid., p. 132.
 97 Ibid., p. 136.
 98 Parmi les fonctions qu’il occupait, on note celles de: qæ∂î l-qu∂æt ‡æfi©î 

d’Égypte, ‡ay≈ al-‡uyº≈, professeur de la madrasa al-∑æliÌiyya, professeur 

de la madrasa al-Ωarîfiyya, professeur au Ma‡had al-Nafisî et au Ma‡had 
al-Îusaynî, prédicateur (≈a†îb) de la mosquée al-Azhar, inspecteur du 
Trésor (næÂir al-≈izæna), næÂir al-aÌbæs, næÂir de la succession d’al-Åæhir 
Baybars, de ses enfants, de ses fondations pieuses (awqæf), de ses propriétés 
(amlæk), inspecteur (næÂir) de la madrasa et de la Qubba al-∑æliÌiyya 
(nommé en 679/1280, à la suite de son frère ©Umar TæÏ al-dîn).

 99 Cf. Ibn al-∑uqæ©î, op. cit., notice nº 185, p. 146. 
 100 Ibn al-∑uqæ©î, op. cit., notice nº 132, p. 116. SanÏar al-ΩuÏæ©î écrivit au 

sultan qui se trouvait en Syrie, pour l’informer que le comportement 
du cadi Ibn Íamæ©a nécessitait qu’on le remplace par Ibn Bint al-A©azz. 
Le vizir Ibn al-Sal©ºs se sentit visé et ne crut pas au bien-fondé de ce 
que l’émir avait écrit à son maître. Il le laissa entendre au sultan, qui, 
de retour au Caire, demanda à SanÏar al-ΩuÏæ©î de lui produire le 
décompte des richesses qu’il avait acquises en cachette, et comme les 
émirs entreprenaient d’exprimer leur gratitude à SanÏar al-ΩuÏæ©î, le 
sultan leur dit: «Vous faites l’éloge de ©Alam al-dîn, mais ce qu’il a fait, un 
secrétaire chrétien l’aurait fait.» L’émir en fut affecté, mais ne le montra 
pas.
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Dans un premier temps, le sultan répondit favorablement à la demande de SanÏar al-ΩuÏæ©î mais 

Ibn al-Sal©ºs craignant que le cadi ne conserve une trop grande autorité auprès du sultan, demanda 

à plusieurs de ses clients de porter des accusations contre le cadi. Il fut notamment accusé d’être 

secrètement chrétien et Ibn Bint al-A©azz fut mis en prison et condamné à payer une forte amende.

Mais les relations qu’entretient Ibn Bint al-A©azz avec les plus grands émirs de son temps lui 

permettent de bénéficier d’une seconde intercession. L’émir Baktæ‡ al-Fa≈rî, amîr ÒilæÌ, qui avait pour 

le cadi des sentiments de bienveillance, s’entretint avec l’émir Baydaræ al-ManÒºrî pour lui demander 

d’intercéder auprès du sultan en faveur du cadi. En dépit des relations hostiles qu’il entretenait avec 

Ibn Bint al-A©azz, il accepta à condition que Baktæ‡ al-Fa≈rî, pour sa part, intervienne en faveur de 

l’émir SanÏar al-Îamæwî dit Abº ⁄arÒ qui était également emprisonné. Le sultan ordonna que le cadi 

et l’émir soient libérés 101.

L’émir Baydaræ al-ManÒºrî et le cadi Ibn Bint al-A©azz avaient été amenés à collaborer au cours 

des dernières années du règne de Qalæwºn. En muÌarram 687/1288, le sultan Qalæwºn avait proposé à 

Ibn Bint al-A©azz la fonction de vizir d’Égypte. Ibn Bint al-A©azz refusa et l’émir Baydaræ al-ManÒºrî 

fut nommé avec pour ordre de prendre conseil auprès d’Ibn Bint al-A©azz. De ce fait, le cadi se rendait 

chaque mercredi chez Baydaræ al-ManÒºrî et réglait avec lui ce que ce dernier devait faire au cours 

de la semaine. L’émir se choisit pour suppléant (næ’ib) ©Abdallæh ∆iyæ’ al-dîn al-Na‡æ’î, qui siégeait 

à ses côtés 102. Destitué au mois de rabî© II 687 /1288, le vizirat fut confié à Ibn Bint al-A©azz, qui 

déclara renoncer à une partie de sa juridiction et de ses attributions. Il exerça les fonctions de vizir 

conjointement avec celle de qæ∂î l-qu∂æt ‡æfi©î. Il siégeait successivement le même jour, dans le palais 

du vizirat (dast al-wizæra), puis dans la salle du tribunal (maÏlis al-Ìukm) ou dans le conseil de la 

justice (dîwæn al-Ìukm). Selon les chroniqueurs, il ne remplissait pas d’une manière satisfaisante sa 

fonction de vizir, le règlement des affaires judiciaires lui prenant la majeure partie de son temps. Il fut 

donc déchargé du vizirat, auquel, du reste, il renonça de lui-même, et l’émir Baydaræ al-ManÒºrî fut 

réintégré dans cette fonction, en la cumulant avec celle d’amîr maÏlis et d’ustædær 103.

À la suite de l’intercession de Baydaræ al-ManÒºrî, ©Abd al-RaÌmæn Ibn Bint al-A©azz fut donc 

libéré et assigné à résidence sans emploi (ba††æl) dans la zæwiya du ‡ay≈ NaÒr al-ManbîÏî, située en 

dehors du Caire, jusqu’à ce qu’il paye l’amende qui lui avait été imposée. Puis, il fut transféré à la 

Qaræfa jusqu’à ce que l’émir Baydaræ al-ManÒºrî intercède à nouveau auprès du sultan et qu’il lui 

obtienne la place de professeur de la madrasa al-NæÒiriyya située dans le voisinage du tombeau de 

l’imæm Ωæfi©î. Il alla établir sa demeure dans cette madrasa 104. 

Mais en 691/1292, Ibn Bint al-A©azz eut à subir une nouvelle fois les accusations du vizir par 

l’intermédiaire d’un professeur au Ma‡had al-Îusaynî nommé ©Alam al-dîn Ibn Bint al-©Iræqî. Il demeura 

en disgrâce pendant une année, enfermé dans la prison de l’autorité judiciaire (siÏn al-Ìukm) avant 

d’être remis en liberté en 692/1293. Il tenta de se concilier les bonnes grâces du vizir en le célébrant 

 101 Al-Maqrîzî, Sulºk I/3, p. 773.
 102 Al-Maqrîzî, Sulºk I/3, p. 741; K.V. Zetterstéen, Beiträge zür geschichte 

der mamlukensultanate in den jahren 690-741 der Hijra nach arabischen 
handschriften, E.J. Brill, Leyde, 1919, p. 134.

 103 Al-Maqrîzî, Sulºk I/3, p. 742.
 104 Ibid., p. 773.
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dans un poème qu’il voulut lui réciter en personne. Mais le vizir s’y étant opposé, ce fut son frère 

AÌmad Ibn Bint al-A©azz qui en fit la lecture. Bientôt après, il fut reconnu innocent des crimes qui lui 

avaient été imputés et il partit avec la caravane par aller faire le pèlerinage de La Mecque 105. 

Au factionnalisme politique de l’élite militaire, propre au fonctionnement politique de l’époque 

mamlouke, s’ajoute donc un clientélisme qui implique tant les émirs que les élites civiles dans des 

réseaux relationnels à évolution constante. Pour accéder au pouvoir, l’exercer et le conserver, les émirs 

devaient parvenir à se placer au sommet de réseaux dont la fidélité d’une part et l’efficacité d’autre part 

étaient, en dépit du caractère temporaire qui les caractérisait, les conditions absolues de leur propre 

puissance. Pour se faire, ils se devaient de fédérer autour d’eux un grand nombre de partisans et de 

clients, y compris au sein des élites civiles. Le fait que ces réseaux de relations soient imbriqués, et 

tout à la fois en coopération et en compétition, donne l’image d’une lutte constante dans laquelle les 

individus, militaires et civils, sont engagés pour assurer leur survie. 

L’habileté des élites civiles, à s’adapter à des configurations de relations de pouvoir changeantes 

entre émirs, déterminait en grande partie les termes de leur survie sociale à un niveau individuel. 

En leur permettant d’atténuer sans pour autant supprimer la précarité quotidienne des carrières au 

sommet de l’État, les liens tissés avec l’élite militaire leur permettaient d’acquérir prestige et fortune et 

d’accéder à certaines responsabilités politiques. Les élites civiles se trouvaient, toutefois, confrontées 

à un dilemme de taille: toute la difficulté pour les ©ulamæ’ et les administrateurs, résidait dans leur 

habileté à servir le sultan ou l’émir influent du moment sans pour autant remettre l’intégralité de leurs 

destinées entre ses mains; mais, dans le même temps, leur capacité à nouer une relation privilégiée 

avec l’un des émirs les plus puissants était le gage d’une ascension sociale rapide, dont le corollaire 

était, toutefois, une disgrâce tout aussi soudaine et irréversible que leur ascension dans une société 

où la précarité des carrières, mais également des existences des hommes, est une donnée que l’on ne 

peut occulter.

Sans considérer les relations interpersonnelles comme des liens rattachant les individus à des normes 

qui définiraient un ensemble stable et prévisible de pratiques, d’attentes réciproques et de contraintes, 

mais plutôt comme «l’espace des interactions qui articulent l’exercice du pouvoir, la coopération et 

le conflit dans une configuration sociale donnée 106», nous sommes plus à même d’approcher et de 

comprendre le processus permanent des interactions qui établissent le changement dans les relations 

de pouvoir. La remise en contexte des liens unissant sultans, émirs et élites civiles dans leur dynami-

que permet ainsi de saisir leur sens, même si les sources documentaires dont nous disposons pour la 

société mamlouke – chroniques et dictionnaires biographiques – ne nous permettent de reconstruire 

que de manière partielle les segments d’un tissu de relations.

 105 Ibid., p. 785.  106 Ibid., p. 9.
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